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LE PRÉSENT CONTRAT, daté du jojo, 12011, estconc:lu ENTRE: 

(1) 	 LA SOCIETE MINIERE DE KILO MOTO, société par actions à responsabilité nmitée, 
née de la transfonnatlon de l'Entreprise publique «OFFICE DES MINES D'OR DE 
KllQ.MOTO lt (OKlMO), dont les statuts ont été authentlflés suivant l'Acte Notarié n° 
091712010 établi en date du 23 décembre 2010 par Monsieur Vincent MOYA K1L1MA, 
Directeur-Chef de Services de ChanceUerie & Contentieux a.i. du Ministère de la 
Justice et Droits Humains à KINSHASNGOMBE, et enregistrés sous le numéro 917 à 
920 Volume VII, Immatriculée au Nouveau Registre de Commerce de la Ville de BUNIA 
sous le numéro NRC 2087, ayant son siège social à BUNIA. Province Orientale, et son 
Siège administratif à Kinshasa, au numéro 15 de l'avenue des Sénégalais, dans la 
commune de la Gombe, ckeprésenté par son Président du Conseil d'Administration, 
Monsieur Yvon NSUKA zI-KABUlKU, et son Administrateur Délégué, Monsieur Willy 
BAFOA LIFETA, nommés aux termes de l'Ordonnance présidentielle n008l004l2008 
du 12 Janvier 2008 portant nomination des Membres des Conseils d'Administration des 
Entreprises Publiques, dament habilités, cl-après dénommée «SOIOMO lt ; 

d'une part, 

(2) 	 La soclété MWANA AFRICA CONGO UMlTED, société par actions à responsabilité 
limité (Privais OJmpany Umitecl-by·shares) de droit de l'Ile Maurice. ayant son siège 
soclal à CIo Appleby Management (Mauritius) Ltd, eth Floor, la Chaussée Street, Port 
Louis. Ile Maurice, immatriculée au Registre des Sociétés de l'Ile Maurice sous le 
numéro C095844 CVGBL, représentée par Monsieur Kalaa Mplnga, en sa qualité 
d'administrateur, dOment habilité, ci-après dénommée « Mwana ». 

d'autre part. 

ATTENDU QUE: 

AnENDU que SOKIMO est titulaire des droits miniers conférés par les permis 
d'exploitation n05077, 5078, 5079 et 5081 pour rexploration et rexploitation de ror et 
des substances minérales associées conformément à la législation minIère en vigueur 
en Répubnque Démocratique du Congo; 

AnENDU que SOKIMO et Mwana Mica Congo Goid SPRL, du Groupe Mwana, ont 
conclu le Contrat d'Amodiation (tel que défini ci-après) ; 

AnENDU qu'en vertu du procès-verbal de clOture de la renégoclation du Contrat 
d'Amodiation, approuvé par le ConseU des ministres de la République Démocratique 
du Congo le 4 aoat 2009, les Parties ont convenu de constituer une société commune, 
dénommée «La Minière de Zani Kodo» ou en abrégé « MIZAKO» à laquelle les 
Permis d'Exploitation seront transférés; et 

AnENDU qu'en conséquence, les Parties ont convenu de conclure le présent Contrat 
d'Association fixant les modalités selon lesqueOes les Parties entendent créer la 
SocIété Commune dans le but de prospecter, d'évaluer, de développer et d'exploiter 
tout gisement aurifère ou toute autre substance minérale concesslble au sein du 
Périmètre couvert par les Permis d'exploitation et détaillant également les modalités 
relatives à la gestion de la Société Commune et à leur relation à titre d'associés dans 
celle-ci. 
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IL EST CONVENU ET ARR~TÉ ce qui suit : 

1. D6finitfons et intemr+tatlon 

Dans le présent Contrat, è moins que le contexte n'exige une Interprétation différente, 
les expressions ci-dessous ont les significations suivantes: 

Accord de Financement désigne l'accord de financement qui sera conclu 
substantiellement en la forme prévue è l'Annexe 8 du présent Contrat entre Mwana 
et/ou tout membre dU Groupe Mwana et la Société Commune et ce, dès la création 
de la Société Commune afin de fonnallser les Prêts d'AsSocié ExIstants et les Prêts 
d'Associé è venir du Groupe Mwana envers la Société Commune; 

Acte de Casslon désigne l'acte è conclure entre SOKIMO et la Société Commune 
substantiellement en la tonne prévue è l'Annexe 4, visant le transfert des Pennls 
d'exploitation è la Société Commune; 

Acte de Résiliation désigne l'acte de résiliation du Contrat d'Amodiation, rédigé 
substantiellement en la fonne prévue è rAnnexe 6 du présent Contrat, à signer 
conformément à l'article 8.9 et quientrera en vigueur confonnément à cet article; 

Acte Uniforme Sur 1.. Socl6tés Commerciales désigne J'acte unifonne de 
l'OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d1ntérêt 
économique, tel qu'en vigueur à la date considérée ; 

ActMtés désigne la conduite de l'exploration, de J'exploitation, du Développement et 
de la Construction du Projet MIZAKO, y compris toute exploitation des Rejets (autres 
que les Rejets existants, lesquels sont régis par les stipulations de l'article 8.11 du 
présent Contrat), le financement de ces activités, la vente des Produits Marchands en 
découlant et l'exécution de toutes les activités accessoires nécessaires ou utiles à 
ces activités, Je tout confonnément aux conditions et modalités prévues au présent 
Contrat; 

Admlnlstrataur désigne un membre du Conseil d'Administration de la SocIété 
Commune sous sa fonne de SARL subSéquemment à la Transfonnation de la 
Société Commune de sa fonne initiale de SPRL en SARL ou, par la sulte, de tout 
organe équivalent de la Société Commune; 

Assemblée Générale désigne une assemblée générale des Associés, dont les 
modalités sont définies plus en détail à l'article 14 du présent Contrat; 

Associéa désigne les associés de la Société Commune, Initialement SOKIMO et 
Mwana, ainsi que leurs successeurs et ayants droit autorisés respecUfs, et AssocIé 
signifie l'un d'eux ; 

Budget désigne Je budget de la Société Commune préparé confonnément è l'article 
11 du présent Contrat; 

Business Plan désigne le business plan de la Société Commune préparé 
confonnément à l'article 11 du présent Contrat; 

Cadastre Minier a le sens qui lui est donné dans le Code MInier; 
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Charge désigne toute charge, nantissement. cession. priorité, privilège, préférence, 
option, droit, sOreté ou autre charge ou affectation de quelque nature, ou toute autre 
entente ou arrangement consUtuant, pour le bénéfice d'un créancier ou d'un tiers, un 
droit quelconque sur tout bien; 

Code Minier désigne la lol rfJ 00712002 du 11 JulUet 2002 portant Code Mlnler de la 
ROC, telle qu'amendée de temps à autre ; 

Comlt6 de Gestion désigne l'organe en charge de la gestion quotidienne de la 
Société Commune défini plus précisément à l'article 13 du présent Contrat; 

Commlssalras aux Comptes désigne les commissaires aux comptes de la Société 
Commune; 

Conseil d'Admlnletratlon désigne le conseil d'administration de la Société 
Commune sous sa forme juridique de SARL subséquemment à la Transformation de 
la Société Commune de 8a Jonne initiale de SPRL en SARL. ou, par la suite, tout 
organe équivalent de la Société Commune, dont la composiUon et les modalités de 
fonctionnement sont telles que prévues à l'article 12.2 ci-dessous ; 

Conseil de Gérance désigne le conseil de gérance de la Société Commune sous sa 
forme juridique de SPRL dontla composition et les modalités de fonctionnement sont 
telles que prévues à l'article 12.1 ci-dessous ; 

Contrat désigne le présent Contrat d'Association, y compris ses annexes qui en font 
partie intégrante et ses éventuelles modifications ultérieures ; 

Contrat d'Amodiation désigne le contrat d'amodiation conclu initialement entre 
SOKIMO et Mwana Africa Holdings (PTY) Ud., signé en date du 9 Juin 2004, tel 
qu'amendé par un avenant signé le 24 mars 2010 par lequel Mwana Amca Congo 
Gold SPRL a été substituée à Mwana Amca Holdings (PlY) Ltd ; 

Contr6ler ou Contr6le désigne détenir directement ou indirectement, ou la détention 
directe ou indirecte, par une soCiété ou entité quelconque (8) de plus de 50 % des 
droits de vote à l'assemblée générale (ou l'éqtivalent) d'une autre société ou enuté 
ou (b) autrement le droit de nommer la majorité des membres du conseil 
d'administration ou autre organe de gestion équivalent de cette société ou entité; 

DécI.lons .oum....• • la minorité de blocage désigne les décisions figurant à 
l'Annexe 1 du présent Contrat ; 

Développement et Construction a la signification qui lui est donnée à l'article 1.13 
du Code Minier ; 

Directeur GtMra. désigne le directeur général de la Société Commune désigné 
conformément à rarUcie 13 du présent Contrat ; 

Dollar ou USD désigne le dollar américain, la monnaie des Etats-Unis d'Amél1que ; 

Étude de Faisabilité désigne une étude de faisablllté technico-économlque sur tout 
projet potentiel d'exploitation dans le Périmètre, effectuée conformément aux nonnes 
Internationales ; 
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exercice désigne l'exercice fiscal de la SocIété Commune qui commence le 111' 
Janvier et se termine Je 31 décembre de chaque année, à l'exception du premier 
exercice qui commencera à la date d'mmatriculatlon de la Socfété Commune et se 
terminera le 31 décembre 2011 ; 

exploitation a la signification qui lui est donnée à l'article 1.20 du Code Minier ; 

exploitation des Rejeta a la slgnlftcation qui lui es1 donnée el l'arUcle 1.23 du Code 
Minier; 

Exploration a la même signification que celle donnée au terme «Recherche» à 
l'article 1.44 du Code Minier; 

Gérant désigne un membre du Conseil de Gérance de la Société Commune sous sa 
forme jurld1que de SPRL ; 

Groupe Mwana désigne Mwana et les Sociétés Affiliées de Mwana (à l'exception de 
la Société Commune et de toutes les sociétés éventuellement Con1r6Jées par cette 
demlère) ; 

Jour Ouvrable désigne un jour autre qU'un samedi, un dimanche ou un Jour férié en 
ROC; 

MInerai a la slgnfficatlon qui lui est donnée à l'article 1.30 du Code Minier; 

OHADA désigne rorganlsatlon pour rHannonisaUon en Afrique du Droit des Affaires 
(OHADA) créée par le Traité relatif à "Harmonisation du DroIt des Affaires en Afrique 
signé le 17 octobre 1993 à Port-Louis (Ile Maurice), tel que modifié; 

Parties désigne les parties au présent Contrat à tout moment et leurs successeurs et 
ayants droit autorisés respectifs, et Partie slgniflBl'une d'elles ; 

Parla déSigne les parts sociales, actions ou autres valeurs mobilières émises dans le 
capital social de la Société Commune ; 

Permis d'exploitation désigne IndMduellement ou coII8CUvement les permis 
d'exploitation n° s()17, s()78, 5079 et s()81 qui sont détenus par SOKIMO à la date de 
signature du présent Contrat, dont une copie est Jointe à l'Annexe 3 et qui font l'objet 
du présent Contrat, ainsi que tous renouvellements de run ou l'autre de ces Permis et 
tous nouveaux permis émis en remplacement de ces Permis ; 

P6r1mMre désigne la surface couverte par les Permis d'exploitation, è savoir 15,198 
kme (1788 carrés miniers), dont la description détalDée ainsi que le nombre de carrés 
figurent à "Annexe 3 ; 

Ph... SPRL désfgne la phase commençant à compter de la constitution de la 
Société Commune sous forme de SPRL jusqu'à sa transformaUon en une SARL : 

Ph•• SARL désigne la phase commenoant à compter de la transformation de la 
Société Commune de sa forme originale de SPRL en une SARL ; 

Prit d'Associé désigne tout prêt accon:lé à la Société Commune par un Associé ou 
une Société Affilée d'un Associé pour financer le Projet MIZAKO ; 
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PrOts d'Associé ExIstants désigne le montant des dépenses déjà encourues par le 
Groupe Mwana qui, à la constitution de la SOCiété Commune, seront transformées en 
Prêts d'Associé. le montant et les détails des Prêts d'Associé Exfstants, à la date du 
31 décembre 2010, figurent à l'Annexe 5; 

Principes Comptables Généralement Admis désigne les normes comptables 
« IFRS » (International Flnanclng Reportlng Standalds) ou toute norme flnanctère 
Intemationale qui viendrait à leur être substituée ; 

Production Commerciale désigne l'extraction des Minerais provenant du Périmètre 
et leur transformation en Produits Marchands, à l'exclusion des traitements miniers et 
métallurgiques effectués aux fins d'essais dans le cadre de la mise en service de la 
mine et des Installations de traitement; 

Produits Marchands a la signifICation qui lui est domée à l'article 1.42 du Code 
Minier; 

Projet ou Projet MlZAKO désigne le projet d'exploitation de la mine d'or. et de toute 
autre substance minérale conœss/be, de Zani Kodo par MIZAKO, qui comprend 
notamment les travaux d'Exploration, d'ExploHation, de Développement et 
Construction ainsi que la réalisation d'une ou plusieurs études de falsabUité, Je 
financement, la construction d1nfrastnJclures et d'Installations et l'achèvement et la 
réhabilitation du Périmètre, conformément aux dlsposiUons du présent Contrat : 

Rejeta ExIstants désigne les rejets déjà existants surie Périmètre et résultant de 
fexploltatlon antérieure par SOKIMO ; 

Règlement Minier désigne le décret nll 03812003 du 26 mars 2003 portant rêglement 
minier, tel que modifié de temps à autre ; 

ROC désigne la République Démocratique du Congo; 

SARL désigne une société par actions à responsabilité limitée de droH congolais; 

Société AffIliée désigne toute société ou entité qui ContrOle directement ou 
indirectement un Associé ou est ContrOlée d"nctement ou Indirectement par un 
AssocIé, ou toute société ou entité directement ou indirectement ContrOlée par une 
société ou entité qui ContrOle directement ou Indirectement un Associé; 

Société Commune désigne la société « La Minière de Zani Kodo » objet du présent 
Contrat; 

SPRL désigne une société privée à responsabilité fimitée de droit congOlais; 

Statuts désigne les statuts de la Société Commune, dont la version Initiale sera 
signée substantiellement dans la forme Jointe en Annexe 7-A et la version applicable 
après la Transformation sera signée substanUellement dans la forme Jointe en 
Annexe 7-8 sauf accord contraire des Parties; 

Transformation désigne la transformation de la Société Commune de sa forme 
initiale de SPRL en une SARL. tel que décrit plus en détail à l'article 3 du présent 
Contrat. 
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2. 	 Intarpr6tatfon 

2.1 	 Dans le présent Contrat, sauf si le contexte ne le pennet pas, toute référence au 
genre masculin Inclut le genre féminin et vice versa, et toute référence au singulier 
englobe le pluriel et vice versa. 

2.2 	 Pour le calcul de toute période en vertu du présent Contrat qui est exprimée en 
nombre de jours, semaines, mols ou années, seul le demler jour de cette période 
sera pris en compte et non pas le premier. Si le dernier jour de cette période n'est 
pas un Jour OuvrabJe,.la période prendra fin le Jour Ouvrable suivant. 

2.3 	 Dans le présent Contrat, sauf disposition expresse contraire : 

(A) 	 Les mots « ci-dessus », « ci-devant », te par la présente» et les autres mots 
de même portée se réfèrent non seulement à des articles, à une seCUon ou à 
toute autre section ou subdivision quelconque, mais aussi au présent Contrat, 
compris comme un toul 

(8) 	 Les têtes de chapitres et titres des articles ne sont qu'une question de 
convenance. Ils ne font pas partie du présent Contrat et ne peuvent servir à 
Interpréter, définir ou .limlter la portée, l'étendue ou I1ntentlon du présent 
Contrat ou de l'une quelconque de ses dispositions. 

(C) 	 Toute définition à caractère comptable ou financier devant être donnée en 
vertu du présent Contrat le sera confonnément aux Principes Comptables 
Généralement Admis. 

2.4 	 Les Annexes suivantes sont jointes au présent Contrat et en font partie Intégrante: 

Annexe 1 : Décisions soumises à la minorité de blocage 

Annexe 2 : Modèle d'Acte d'Adhésion 

Annexe 3 : Permis d'exploitation 

Annexe 4 : Modèle d'Acte de Cession 

Annexe 5 : Prêts d'Associé existants 

Annexe 6: Modèle d'Acte de Résiliation 

Annexe 7 : Statuts 

Annexe 8 : Modèle d'Accord de Financement 

Amexe 9 : Lettres Réitératlves 

3. 	 Création de la Société Commune et Transformation 

3.1 	 Les Parties conviennent que la Société Commune sera l'entité en charge de la 
conduite des ActMtés et du développement du Projet MIZAKO. 

3.2 	 Les Parties conviennent de créer dans les plus brefs délais è compter de la signature 
du présent Contrat la Société Commune sous la tonne d'une société privée à 
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responsabilité limitée (<< SPRL ») de droit congolais dénommée La Minière de Zani 
Kodo SPRL. en abrégé c MIZAKO », dont le siège social sera situé è la MissIon 
d'Aungba. Tenitolre de MAHAGI, District de l'ituri, Province Orientale. ROC. 

Le Siège social de la SOciété Commune pourra être transféré en un autre endroit 
confonnément aux Statuts. 

3.3 	 La Société Commune sera Initialement régie par les Statuts joints en Annexe 7-A du 
présent Contrat ainsi que les dispositions du présent Contrat et les lois en Vigueur. 

3.4 	 Par conséquent. dans les plus brefs délais è compter Ete la signature du présent 
Con1rat, les Parties signeront les statuts dans une fonne substantiellement corlorme 
à J'Annexe 7-A. et entameront et poursuivront avec diligence toutes les fonnalités 
requises pour la créatIon de la Société Commune. 

3.5 	 Le capital social Initiai de la Société Commune s'élèvera è l'équivalent en francs 
congolais de cent mille Dollars (USD 100.000) représenté par mille (1.000) Parts 
d'une valeur nominale égale è l'équivalent en francs congolais de cent Dollars (USD 
100) chacune, libéré par apports en numéraire, et sera Initialement réparti comme 
suit: 

- Mwana : 80%, correspondant è huit cent (300) Parts: et 

• SOKIMO : 20%. correspondant è deux cents (200) Parts (participation non 
dlluable). 

3.6 	 En cas de décision de mise en œuvre d'un projet d'exploitation, Je capital social de 
MIZAKO sera augmenté en conséquence. 

3.7 	 Les Parties conviennent de se retrouver, dans les soixante (60) jours de la 
présentatIon de l'Etude de Faisabilité, pour voir s'il y a Heu de procéder è la 
modification de la répartition du capital social de la Société Commune, étant précisé 
que la participatIon de SOKIMO ne pourra en aucun cas être inférieure à 20% à cette 
occasIon. Le pourcentage de participation de SOKIMO dans la Société Comml.l'le, tel 
que fixé suite è ces rencontres, sera désigné, aux flOS du présent Contrat. la 
e Participation de SOIOMO ». 

3.8 	 Le capital social de la Société Commune sera augmenté au fur et è mesure des 
besoIns, sous réserve des autres dispositions du présent Contrat 

3.9 	 Les Parties conviennent que la Participation de SOKIMO dans la SOciété Commune 
est strictement non-diluable et que cette participation demeurera fixée è la 
Participation de SOKIMO, sauf dans le cas d'une cession volontaire par SOKIMO de 
ses Parts ou de l'acquisition par SOKIMO de Parts supplémentaires. 

3.10 	 SOKIMO ne sera en aucun cas requise de contribuer au financement des ActMtés, 
que ce soit par la vole d'un apport en capital. de Prêts d'Associé, de financement 
externe ou autrement. 

3.11 	 Sous réserve du paragraphe suivant, en cas de cession ou 1ransfert par SOKIMO de 
toute ou partie de ses Parts Il une personne ou entité qul n'est pas une société 
détenue Intégralement par SOKIMO ou la ROC, les Parts concemées perdront 
automatiquement et irrémédiablement leur caractère non-diluable et en cas 
d'augmentation du capital social de la Société Commune, les propriétaires de ces 
Parts ne poul'lClrrt souscrire de ~J ou maintenir le.. participation qtlen 
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réalisant les apports préws par la 101 et les Statuts. Il en ira de même dans le cas où 
SOKIMO ne serait plus Contr6lée par la ROC. 

En revanche, en cas de cession partielle par SOKIMO de ses Parts ou en cas de 
cession en faveur d'une société détenue Intégralement par SOKIMO ou par la RDC, 
alors les Parts qu'elle n'aura pas cédées ou les Parts cédées Il ladite société 
conserveront leur caractère non-dlluable aussi longtemps que SOKIMO continuera Il 
être Contr6lée par la ROC ou que ladite société continuera Il être intégralement 
détenue par la ROC ou SOKIMO, sous réserve du respect des dispositions de l'artjçle 
21.2. 

3.12 	 Dans le cas oQ la Soçiété Commune serait obligée d'octroyer è la ROC une 
participation dans son capital social, Il est entendu que cette participation sera 
prélevée sur la Participation de SOKIMO dans le capital social de la Société 
Commune. ces Parts demeurant non dlluables. 

3.13 	 Immédiatement après la constitution de la Société Commune, les Parties procéderont 
à la nomination des membres du COnseil de Gérance, de la manière préwe è 
l'article 12.1 ci-dessous. 

3.14 	 Dès l'Immatriculation de la Société COmmune au Nouveau Registre de Commerce, 
les Parties entameront les démarches pour sa transformation en une société par 
actions è responsabilité Ifmitée (<< SARL »), conformément aux Statuts en AMexe 7-8. 
Les Parties entameront et poursuivront avec diligence toutes formalités requises pour 
la transformation de la Société COmmune d'une SPRL en une SARL. no1amment la 
tenue d'une Assemblée Générale, l'adoption des nouveaux Statuts dans une forme 
substantiellement confonne aux statuts en Annexe 7-8, la cession de cinq Parts à 
des personnes physiques ou morales désignées par Mwana afin de satisfaire aux 
exigences du droit congolais en terme de nombre minimum d'actionnaires et la 
demande et l'obtention de l'autorisation requise conformément è l'article 1 de l'Arrêté 
Royal du 22 juin 1926 sur les sociétés par actions è responsabilité Hmltée 
(<< l'Autorisation de Fondation »). 

3.15 	 Dès l'adhéslon de la ROC à l'OHADA, les Parties négocieront de bonne fol les 
modifications nécessaires aux Statuts, et pour autant que nécessaire au présent 
Contrat, afin de conformer la SocIété Commune à l'Acte Uniforme sur les Sociétés 
COmmerciales. dans le "respect des termes commerciaux stipulés dans le présent 
COntrat 

3.16 	 Après son ImmatriculaUon au Nouveau Registre de COmmerce, la Société Commune 
adhérera au présent Cootrat par la signature d'un acte d'adhésion substantiellement 
selon la forme flgurant à l'Annexe 2. A compter de cette date, la Société COmmune 
sera réputée être une Partie au présent Contrat. 

4. 	 D6cJarationa et garanties mutu.llt! 

Chaque Partie déclare et garantit par les présentes è l'autre Partie que: 

4.1 	 e\le est une entité qui a été valablement constituée et est organisée et existe de 
manière valable selon les lois en vigueur dans son lieu de constitution et elle a le 
pouvoir de réaliser ses actMtés dans les juridictions dans lesquelles elle opère, 

4.2 	 elle a pleins pouvoir et autorité pour conclure le présent Contrat et tout accord ou 
aele auquel il est fait référence ou qui est préw dans le présent Contrat et pour 
exécuter toutao les obligations qù IUI-l""vertu du Irisent COnbat. 
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5. 	 Déclarations et Garanties de Mwana 

5.1 	 Mwana déclare et garantit à SOKIMO à la date du présent Contrat que: 

(A) 	 Prêts d'Associé Existants - Au 31 décembre 2010, les Prêts d'Associé 
Existants (hors intérêts) s'élevaient à 22.887.562 USD. Le calcul détaillé de 
ces Prêts d'Associé Existants est établi dans un état de compte certifié par 
des auditeurs extérieurs et indépendants de Mwana, dont une copie est jointe 
au présent Contrat à titre d'Annexe 5. Cet état de compte reflète fidèlement 
les montants et calculs qui y sont consignés. 

(8) 	 Situation financière - Il n'existe présentement aucun état de fait susceptible 
d'entraTner une situation d'insolvabilité ou de faillite pour Mwana ou l'une des 
sociétés contrôlant Mwana (aux fins de la présente clause « contrôler» 
signifie uniquement la détention directe ou indirecte d'actions ou parts 
sociales ou autres participations représentant plus de cinquante pour cent 
(50%) du capital social de Mwana). 

(C) 	 Autorisations - qu'elle a obtenu toutes les autorisations, notamment sociales 
et réglementaires, nécessaires pour signer, délivrer et exécuter le présent 
Contrat et tous les accords auxquels il est fait référence ou qui sont prévus 
dans le présent Contrat et ces autorisations sont suffisantes pour que le 
présent Contrat, une fois signé, soit valable, irrévocable et ait force exécutoire 
conformément à ses termes. sans autres formalités ou autorisations. Une telle 
signature, délivrance --et exécution (i) ne contredit, ni ne viole aucune 
disposition de ses statuts ou autres documents constitutifs, décision 
d'associés ou d'administrateurs, accord, stipulation, convention ou 
engagement auquel elle est partie ou pàr lequel elle est liée, et (ii) ne viole 
aucun droit applicable à elle. En particulier, Mwana a obtenu l'approbation de 
la signature du Contrat par une résolution de ses administrateurs en date du 5 
aoOt 2011. 

(D) 	 Contrats - Aucun des contrats, écrits ou oraux, arrangements ou 
engagements auxquels un membre du Groupe Mwana est partie ou en vertu 
desquels lui ou ses éléments d'actif sont engagés (les {( Accords» aux fins 
du présent artiCle) : 
(1) 	 ne contient des dispositions exigeant le consentement du ou des co

contractants partie(s) auxdits Accords afin de permettre aux Parties de 
conclure le présent Contrat; 

(2) 	 ne portera atteinte à la libre détention par la Société Commune de ses 
actifs, dont les Permis d'Exploitation, ni n'est susceptible de constituer 
une Charge affectant ceux~ci. 

(E) 	 Procédures judiciaires - Il n'y a aucune poursuite, réclamation, action en 
justice (que ce soit un arbitrage ou une action devant les tribunaux), 
procédure administrative ou autre qui soit en cours à l'encontre de Mwana ou 
de l'une des sociétés contrôlant Mwana qui serait susceptible de (i) créer une 
situation d'insolvabilité ou de faillite pour Mwana, la Société Commune 
(lorsqu'elle sera constituée) ou l'une des sociétés contrôlant Mwana ou (ii) 
constituer une Charge sur les actifs de la Société Commune, et à la 
connaissance de Mwana, il n'existe aucune menace de telle poursuite. Aux 
fins de la présente clause «contrôler» signifie uniquement la détention 
directe ou indirecte d'actions ou parts sociales ou autres participations 
représentant plus de cinquante pour cent (50%) du capital social de Mwana. 
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(E) 	 Acllvlt68· Depuis la date du Contrat d'Amodiation, les activités menées sur le 
Périmètre se sont limitées aux Activités et les membres du Groupe Mwana 
Impliqués dans ces ActIvités les ont exercées dans le cours normal des 
affaires et en conformité avec les lois en vigueur en ROC, y compris plus 
particulièrement, les lois visant la protection de l'environnement et les lois 
fiscales. 

(F) 	 Chargea - Il n'existe aucun contrat. engagement, ni, à la connaissance de 
Mwana, circonstance ou autre état de fait susceptible de créer une Charge sur 
les Pennis d'exploitation subséquemment à leur transfert en faveur de la 
Société Commune. 

5.2 	 Mwana a fait ou a fait faire une enquête appropriée afin de s'assurer que chacune 
des déclarations et garanties contenues à J'arUcie 5.1 ci-dessus et à l'article 4 est 
vraie et exacte. 

5.3 	 Mwana et la Société Commune s'engagent solidairement à Indemniser SOKtMO et 
ses Sociétés Afflllées (le(s) CI: Bénéficiaire (s) lt pour les fins du présent article} quant 
à tout dommage direct que tout Bénéflclalre pourrait subir et quant à toutes 
responsabilités. pertes ou réclamations directs contre tout Bénéficiaire résultant 
de 11nexactltude ou de la fauSl!pté de quelque déclaration ou garantie contenue au 
présent article 5 et à l'article 4 du présent Contrat. telles qu'elles pourront être 
réitérées dans la lettre réltérative visée par l'article 5.4. 

5.4 	 Concurremment avec la signature de l'Acte de Cession, Mwana signera et remettra à 
SOKIMO une lettre (substantiellement selon la forme jointe au présent Contrat en 
Annexe 9) réitérant les présentes déclarations et garanties, ainsi que celles 
contenues à l'article 4, à l'exception capendant de calles stipulées Il l'article 5.1.(A) 
du présent Contrat 

6. 	 Apports et ,naagements du Groupe Mwana 

6.1 	 Les Parties reconnaissent que Mwana a accepté de débuter l'Etude de Faisabilité 
malgré l'absence d1dentiflœtion et de certification d'un gisement au sein du 
Périmètre contenant des ressources d'au moins 1,5 millions d'onœs, soit querant&
six (46) tonnes d'or, contrairement à ce qui avait été précédemment convenu entre 
les Parties. les Parties reconnaissent également les difficultés particulières du Projet 
liées notamment à sa situation très reculée, à la nécessité de construire ou de 
réhabiliter toutes les Infrastructures essentielles (routes, électricité etc) et aux 
diffICultés minières et métallurgiques particulières des gisements. 

6.2 	 Il est estimé qu'une période de vtngt-quatre (24) mois sera nécessaire pour la 
réalisation d'une Etude de Faisabilité. Les Parties conviennent que cette période a 
débuté à compter de la date de l'Avenant au Contrat d'Amodiation, soit le 24 mars 
2010. Si Il '1asue de ce délai de vingt-quatre (24) mois, l'Etude de FalssbiDté n'a pas 
été achevée, les Parties se rencontreront et Mwana bénéficiera automatiquement 
d'une prorogation supplémentaire de six (6) mols. 

SI Mwana n'est pas en mesure da produire j'Etude de Faisabilité à l'expiration de ce 
délai supplémentaire de six (6) mols, les Parties se rencontreront afin de discuter des 
raisons du retard et de trouver les moyens d'y remédier. 

6.3 	 Dans ce cadre. Mwana et la Société Commune prendront toutes les dispositions 
utiles et mèneront toutes les actions raisonnables nécessaires Il la réalisation de 
,'Etude da Faisabilité dans les délais visés à l'article 6.2. 
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6.4 	 En rapport avec ce qui précède. les Parties s'engagent à se rençontrer chaque 
semestre dans le cadre des réunions du COnseil de Gérance ou du COnseil 
d'Administration selon le cas pour une évaluation des activités de la Société 
Commune et de l'avancement de "Etude de Faisabilité. Mwana communiquera à 
SOKIMO un rapport semestriel sur l'ensemble des acUvités de la Société COmmune 
et particulièrement les activités d'exploration. Chacun de ses rapports devra 
comporter le résultat des travaux effectués et les données obtenues au cours du 
semestre auquel Il se rapporte. 

6.5 	 A tout moment, le COnseil d'AdmlnlstraUon pourra décider de ne pas mettre en œuvre 
un projet d'exploitation; dans ce cas, les Permis d'exploitation seront rétrocédés A 
SOKIMO de la manière prévue à l'article 29.3,le présent Contrat sera résilié de plein 
droit. 

6.6 	 Sur la base de rEtude de Faisabilité, le COnseil de Gérance ou le COnseil 
d'AdmInistration, selon le cas, décidera ou non la mise en œuvre d'un projet 
d'Exploitation et/ou la réalisation d'études supplémentaires et ce, dans un délai de six 
(6) mois A compter de l'achèvement de l'Etude de Faisabilité. Il est cependant 
entendu que la mise en œuvre d'un projet d'exploitation devra être décidée dès que 
les circonstances permettent un taux de rendement interne d'au moins 200/0 pour 
Mwana sous réserve de l'achèvement de toutes les études nécessaires et de 
l'article 6.8. 

6.7 	 Mwana s'engage Il financer la réalisation de l'Etude de Faisabilité qui restera sa 
propriété jusqu'A la décision de mise en œuvre d'un projet d'Exploitation 
conformément è l'article 6.6 ; une fois prise la décision de mettre en œuvre un projet 
d'exploitation ~ la propriété de l'EtUde de Faisabilité sera transférée è la Société 
Commune sans aucune contrepartie de la part de la Société COmmune, le 
financement de l'Etude de Faisabilité étant traité comme un Prêt d'Assocté da Mwana 
à la Société Commune pour la part qui ne l'aura pas déjà été. 

6.8 	 Une fois la réalisation d'un projet d'Exploitation décidée par le Conseil de Gérance ou 
le COnseil d'Administration, selon le cas, Mwana fera ses malneurs efforts pour 
obtenir et mettre en place le financement nécessaIre à la Société Commune pour la 
réalisation du projet d'exploitation en question. cette phase comprendra notamment 
les discussions avec les prêteurs potentiels, la rédaction et la négociation de 
l'ensemble de la documentation de prêt et la réalisation de toutes études 
supplémentaires exigées par les prêteurs potenUels. Il est envisagé que le 
financement soit assuré par une combinaison d'apports en capital, de Prêts 
d'Associés et de flnancement externe. 

6.9 	 Toutes les dépenses engagées par Mwana pour le compte du Projet avant ou après 
la signature du présent Contrat seront consklérées comme des Prêts d'Associé de 
Mwana envers la SocIété Commune sur la base des comptes audités de Mwana. 

6.10 	 Mwana s'engage à mettre à la disposition de la Société Commune son mcpertise et 
ses connaissances pour les besoins des Activités. 

6.11 	 Mwana s'engage à transférer à la Société COmmune. sans aucune contrepartie de la 
part de la Société Commune, Il compter de la décision de mise en œuvre d'un projet 
d'Exploitation conformément à l'article 6.5. toutes les connaissances, études et 
données en sa possession, relatifs aux Permis d'Exploitation et au Périmètre, le coQt 
de ces connaIssances, études et données étant traité comme un Prêt d'Associé de 
Mwana à la Société Commune pour la part qui ne ,'aura pas déjà été. 
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7. 	 Déclarations et Garanties de SOKIMO 

7.1 	 SOKIMO déclare et garantit à Mwana à la date du présent Contrat: 

(A) 	 Etre le détenteur de tous les droits, titres et intérêts afférents aux Permis 

d'Exploitation. SOKIMO a le droit de conclure le présent Contrat et de céder ses 

droits découlant des Permis d'Exploitation libres et non grevés de Charges 

conformément aux termes du présent Contrat et de l'Acte de Cession; 


(B) 	 Qu'elle a obtenu toutes les autorisations, notamment sociales et réglementaires, 

nécessaires pour signer, délivrer et exécuter le présent Contrat et tous les accords 

auxquels il est fait référence ou qui sont prévus dans le présent Contrat et ces 

autorisations sont suffisantes pour que le présent Contrat, une fois signé, soit 

valable, irrévocable et ait force exécutoire conformément à ses termes, sans autres 

formalités ou autorisations. Une telle signature, délivrance et exécution (1) ne 

contredit, ni ne viole aucune disposition de ses statuts ou autres documents 

constitutifs, décision d'associés ou d'administrateurs, accord, stipulation, convention 

ou engagement auquel elle est partie ou par lequel elle est liée, et (ii) ne viole aucun 

droit applicable à elle. En particulier SOKIMO a obtenu l'approbation de la signature 

du Contrat par une résolution du conseil d'administration de SOKIMO en date du 14 

avril 2011, SOKIMO confirmant expressément que ses administrateurs restent 

valablement nommés à la suite de leur nomination par Ordonnance du Président de 

la République n008/004 du 12 janvier 2008 et de la transformation d'OKIMO, en 

SARL, par la loi n008/007 du 7 juillet 2008. 


(C) 	 Que les informations mentionnées à l'Annexe 3 sont véridiques, exactes et non 

susceptibles d'induire en err~ur ; 


(0) 	 Que sous réserve de l'article 8.2, aucune personne autre que SOKIMO ne pOSSède 

un droit ou titre sur les Permis d'Exploitation ou le Périmètre et qu'aucune autre 

personne ne peut prétendre à une redevance ou autre paiement. ayant la nature 

d'un loyer, d'une redevance ou autre, sur tous Minerais, métaux ou concentrés ou 

autres produits provenant du Périmètre, autrement que tels que prévus au présent 

Contrat et/ou par le Code Minier; 


(E) 	 Que toutes les Charges, contributions, obligations, redevances et taxes afférents 

aux Permis d'Exploitation ont été intégralement payées et les Permis d'Exploitation 

sont libres de toutes taxes, dettes ou Charges (sous réserve de l'article 8.2) en vertu 

des lois de la ROC: 


(F) 	 Que les Permis d'Exploitation sont conformes au Code Minier, au Règlement Minier 

et aux lois en vigueur en ROC; 


(G) 	 Qu'il n'y a aucune poursuite, réclamation, action en justice (que ce soit un arbitrage 

ou une action devant les tribunaux), procédure administrative ou autre qui soit en 

cours à l'encontre de SOKIMO et se rapportant aux Permis d'Exploitation, et il 

n'existe à la connaissance de SOKIMO, aucune menace de telles réclamations ou 

actions. 


7.2 	 SOKIMO a fait ou a fait faire une enquête appropriée afin de s'assurer que chacune 
des déclarations et garanties décrites à l'article 7.1 cl-dessus et à l'article 4 est vraie 
et exacte. 

7.3 	 SOKIMO et la Société Commune s'engagent solidairement à Indemniser Mwana et 
ses Sociétés Affiliées (le(s) « Bénéficiaire (s) » pour les fins du présent article} quant 
à tout dommage direct que tout Bénéficiaire pourrait subir et quant à toutes 
responsabilités, pertes ou réclamations directs contre tout Bénéficiaire résultant de 
l'inexactitude ou de la fausseté de toute déclaration ou garantie contenue au présent 
article 7 ou à j'article 4 du présent Contrat, telles qu'elles pourront être réitérées aux 
termes de la lettre réitérative visée par l'article 7.4. 
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7.4 	 Concurremment avec la signature de l'Acte de Cession, Sokimo signera et remettra à 
Mwana une lettre (substantiellement selon la forme jointe au présent Contrat en 
Annexe 9) réitérant les présentes déclarations et garanties ainsi que celles contenues 
à l'article 4. 

8. 	 Apports et engagements de SOKIMO 

8.1 	 Jusqu'au transfert des Permis d'Exploitation conformément au présent Contrat et 
sous réserve des dispositions du Contrat d'Amodiation, SOKIMO s'engage à : 

(A) 	 maintenir la validité des Permis d'Exploitation, et sous réserve des 
dispositions du Contrat d'Amodiation, payer dans les délais, tous impôts, 
taxes et redevances relatifs aux Permis d'Exploitation et au Périmètre; 

(B) 	 ne pas transférer ni céder ou aliéner, de quelque manière que ce soit, les 
droits miniers, fonciers ou autres relatifs aux Permis d'Exploitation et à ne 
consentir aucune hypothèque, servitude ou Charge sur ces droits, en 
particulier à tout mineur artisanal ou illégal; 

(C) 	 fournir à Mwana, dès réception, un exemplaire de toutes correspondances 
reçues de toute autorité gouvernementale, administration publique ou tiers 
concernant les Permis d'Exploitation et le Périmètre et y répondre en 
concertation avec Mwana : 

(0) 	 sous réserve de l'article 8.2, garantir et prendre toute disposition afin que les 
droits miniers sur le Périmètre et au titre des Permis d'Exploitation soient et 
demeurent libres de toute Charge; 

-< 
(E) 	 s'opposer à tous agissements, de quelque nature qu'ils soient, susceptibles de 

mettre en cause ou de porter atteinte à l'un quelconque des droits de Mwana 
au titre du présent Contrat. 

8.2 	 Les Parties reconnaissent la présence sur le Périmètre de mineurs artisanaux 
illégaux. Elles collaboreront ensemble afin d'élaborer et de mettre en place un 
programme visant à libérer le Périmètre de la présence de ces mineurs. Dans le 
cadre de ce programme, SOKIMO sera responsable de la résiliation de tout contrat 
ou accord avec tout mineur artisanal illégal ainsi que tout sous-contractant ou autre 
tierce partie ayant un droit ou une présence sur le Périmètre. SOKIMO s'engage 
également à ne pas conclure de nouveaux accords ou contrats octroyant à tout tiers 
un droit d'opérer sur le Périmètre et ne prendre aucune mesure qui favoriserait le 
maintien ou l'arrivée des mineurs artisanaux illégaux sur le Périmètre. 

8.3 	 Les Parties reconnaissent que SOKIMO est titulaire des droits mlmers sur le 
Périmètre à la date du présent Contrat, que l'apport de ces droits constitue une 
contribution substantielle de SOKIMO au Projet MIZAKO et que l'ensemble des droits 
et avantages de SOKIMO au titre du présent Contrat constituent une juste et 
exhaustive contrepartie pour cette contribution. 

8.4 	 Par la présente, SOKIMO accepte irrévocablement de mettre à la disposition de la 
Société Commune, pendant toute la durée du présent Contrat, libres de toute 
restriction et sans autre formalité ou paiement, les droits suivants en rapport avec les 
zones hors du Périmètre, mais seulement dans la mesure où SOKIMO a ou aura le 
pouvoir et la capacité d'accorder de tels droits et dans la mesure où ces droits sont 
raisonnablement nécessaires afin de mener à bien le Projet MIZAKO : les droits de 
passage, servitudes, droits d'usages des infrastructures aériennes existantes et tous 
autres droits qui peuvent faciliter l'accès ou l'usage du Périmètre et des installations 
qui y sont localisées. 
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En particulier, SOKIMO accordera è Mwana et è la SocIété Commune, sans que çeci 
ouvre droit pour SOKIMO à une rémunération, le droit à l'extérieur et à l'Intérieur du 
Périmètre : 

(A) 	 D'utlUser les routes et pistes donnant accès à ses installations de productbn 
et de transport d'élecb1c1té à partir du réseau routier principal, le tout en 
conformité avec la législation et la réglementation applicable : et 

(B) 	 D'utiliser les routes et pistes donnant accès au Périmètre ainsi que les pistes 
et Installations aéroportuaires, le tout en conformité avec la législation et la 
réglementation applicables y compris, sans limitation, celles ",lativas au 
transport aérien et à l'aéronautique cMle. . 

8.5 	 SOKIMO aidera Mwana et la Société COmmune à obtenir l'ensemble des visas, 
permis de séjour et de travail et autres documents néeessa'",s au personnel expatrié 
affecté à la réalisation du Projet MIZAKO, et assistera Mwana et la Société COmmune 
dans le cadre des démarohes auprès das services publics compétents de la ROC, 
notamment pour l'Importation des équipements et l'exportation d'échantillons, de 
même que l'exportation des Produits Marchands. 

8.6 	 SOKIMO assistera la SocIé~.Commune dans la gestion des mineurs illégaux. 

8.7 	 SOKIMO assistera Mwana et la Société Commune pour obtenir, dans les meilleurs 
délais, toutes les approbations, permis et consentements requis de la ROC et des 
autorités nationales, régionales ou locales, notamment en matière de construction 
des Infrastructures du Projet et pol.l' les projets de développements sociaux. y 
compris la délocallsatlon et relocalisaUon des populations affectées par le Projet 
MIZAKO. 

8.8 	 SOKIMO fera des efforts raisonnables pour assister Mwana et la SocIété Commune à 
négocier avee les prestataires de services concernés un accès à toutes les 
Infrastructures existantes (eau, électricité, Chemin de fer, routes, aéroport, etc.), aux 
conditions les plus favorables possibles. cette obligation de SOKlMO est une 
obligation de moyens et non de résultat 

8.9 	 Cession des Permis d'exploitation 

SOKIMO s'engage à céder à la SOciété Commune, IIb",s de toutes Charges, sous 
réserw des dispositions de l'article 8.2, mais sujet à la transformation partielle visée 
è l'article 8.11 ci-dessous, les Permis d'exploitation conformément aux articles 182 à 
186 du Code MInier et aux articles 374 à 380 du Règlement MInier, c:onduisant la 
Société COmmune ê devenir le Titulaire exclusif (tel que ce terme est défini dans le 
Code Minier) à l'égard du Périmètre. Dans les trente (30) jOUfS de 11mmatriculatlon de 
la Société Commune au Nouveau Registre du Commerce : 

(A) 	 SOKIMO et la Société Commune signeront l'Acte de Cession, 

(B) 	 SOKIMO et Mwana Afrfca Congo Gold SPRL, pour laquelle Mwana se porte 
fort, signeront ,'Acte de Résiliation qui entrera en vigueur è la data de la 
délivrance par le Cadestre MInier en faveur de la Société Commune du 
certificat d'exploitation démontrant le transfert du dernier des Permis 
d'Exploitation à la SocIété Commune, et 
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(C) 	 les Parties et la SocIété Commune réaliseront toutes les fonnalltés pour le 
transfert des Permis d'Exploitation conformément aux articles 182 à 188 du 
Code Minier et aux articles 374 à 380 du Règlement Minier. 

8.10 	 Dès le transfert des Permis d'Exploitation, la Société Commune procédera au 
bornage du Périmètre, conformément aux dispositions de l'article 31 du Code Minier. 

8.11 	 Mwana raconnalt et convient par la présente que, nonobstant la cession des Permis 
d'exploitation à la Société Commune, SOKIMO continuera à avoir le droit d'exploiter 
les Rejets existants pour son bénéfice. 

Afin de donner effet aux droits de SOKIMO découlant du présent article 8.11, 
SOKIMO pourra prendre, à ses frais, toutes les dispositions nécessaires afin 
d'effectuer la transformation partielle des Permis d'Exploitation en permis 
d'exploitation des rejets couvrant l'ensemble des Rejets Existants, lesquels permis 
d'exploitation des rejets existants seront et demeureront au nom et pour le bénéfice 
de SOKIMO. SOKIMO devra réaliser cette transformation, si elle le souhaite, de 
façon à ne pas retarder le transfert des Permis d'exploitation à la Société Commune. 

Les Parties conviennent que l'exploitation par SOKIMO des Rejets Existants devra se 
faire dans le respect des lois applicables et devra être menée de façon à ne pas 
gêner ni porter préjudice au développement du Projet MIZAKO. Les Parties 
conviennent de négocier de bonne fol et de s'accorder sur les procédures relatives au 
calendrier, à l'aooès, à la sécurité et aux questions sociales et environnementales 
devant être adoptées par SOKIMO et sur les dispositions traitant de la responsabilité 
pour violation de ces procédures. étant précisé en tant que de besoin que le Projet 
MIZAKO sera prioritaire par rapport à l'exploitation des Rejets Existants en cas de 
conflit 

SOKIMO ne pourra pas transférer les permis d'exploitation des Rejets ExIstants à un 
tiers. 

8.12 	 Tous les frais relatifs à la cession des Permis d'exploitation à la Société Commune, à 
"Inscription de catte cession au Cadastra Minier ainsi qu'au bornage du Périmètre, 
ainsi que tous les frais et coQts relatifs à "obtention des permis. visas et autres 
autorisations et à toute autre assistance devant être fournie par SOKIMO à la SocIété 
Commune aux termes du présent article 8 et de l'article 10.3.(0), seront à la charge 
de la Société Commune. 

9. 	 hl8l!!!nt du pa! de pori! et aut,... pal"",nta ln faveur de SOKlMQ 

9.1 	 Pas de pcxte - Mwana s'engage à verser à SOKIMO, pour le compte de la SocIété 
Commune, la somme totale de trois cent mille doRars américains (300.000 USD) à 
titre de pas de porte. Cette somme sera à la charge de Mwana. Mwana renonce 
irrévocablement au remboursement de œtte somme par la Société Commune qui ne 
pourra en aucun cas être tenue de la rembourser à Mwana. Ce versement 
s'effectuera dans les trente (30) loUrs de la remise à la Société Commune par le 
Cadastre Minier du certificat démontrant le transfert du dernier des Permis 
d'ExploltaUon à la Société Commune. 

9.2 	 Asalatance Technique - A compœr de la remise à la Société Commune par le 
cadastre Minier du certificat démontrant le transfert du dernier des Permis 
d'exploitation è la Société Commune et Jusqu'au début de la Production Commerciale. 
la Société Commune versera à SOKIMO un montant mensuel de soixante mille 

(60.000) dalla.. am_In. au Hire :"fnœ technliLe paiement de ce 
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montant sera suspendu en oss de force majeure empêchant la Société Commune 
d'exercer tout ou partie de ses ac1lvités dans le Périmètre pendant la durée du oss de 
force majeure, étant entendu que les Parties et la Société Commune feront leurs 
meilleurs efforts pour Umiter la durée de ce cas deforce majeure. 

9.3 	 Royalties - En outre, la Société Commune versera annuellement è SOKlMO, dans 
les soixante (60) jours de la fin de chaque Exerçjœ ê partir du début de la Production 
Commerciale. tant que SOKlMO ou une Société Affiliée à SOKIMO détient une 
participation dans le capital social de la Société Commune et que SOKIMO (ou cette 
SocIété AffIliée) reste Controlée par la ROC, des royalties dont le montant sera 
déterminé dans le cadre de l'Etude de Faisabilité et ne pourra pas dépasser un 
maximum de deux et demi pour œnt (2,5%) des ventes résUsées diminuées (1) des 
frais de transport, (iO des frais d'analyses se rapportant au controle de qualité du 
produit marchand III la vente. (Ui) des frais d'assurance et (iv) des frais de 
commerolallsatlon. Le taux des royalties devra tenir compte des taux élevés en 
matière de redevances minières légales auxquelles sont assi.4etties les industries 
productrices d'or en ROC, ainsi que des contraintes inhérentes III la rentabnlté du 
Projet MIZAKO, en ce qui conœrne principalement le taux de rendement Interne pour 
Mwana qui devra être d'au moins vingt pour cent (20%). 

A défaut d'accord entre les-l'arlies dans les soixante (60) jours du début de la 
Production Commerciale, le taux des royalties sera déterminé à dire d'expert désigné 
par les Parties d'un commun accord ou, è défaut d'accord dans les trente (30) jours 
de l'elq)iration du délai de soixante (60) lours sus-mentlonné, par le président de la 
Chambre de commerce Internationale è la demande de la Partie la plus diligente. 
L'elq)8rt sera tenu de rendre sa décision dans les soIxante (60) Jours de la date à 
laquelle Il aura accepté son mandat (ou tout délai plus long convenu entre les Parties). 
Sa décision sera finale et liera les Parties. Chacune des Parties contribuera au 
paiement des honoraires de l'expert è hauteur de cinquante pour cent (50%) deSdits 
honoraires. 

Il est entendu que, nonobstant l'article 21.4. en cas de œssion de Parts par SOKIMO. 
le droit aux royalties ne bénéficiera pas au cessionnaire des Parts mais continuera à 
bénéficier Intégralement è SOKiMO sous réserve des conditions stipulées au présent 
al1lcle. 

10. 	 Actlv;t4. de la 8qc1Mé Commune 

10.1 	 Sauf accord contraIre et unanime des Associés, ces derniers s'assureront que les 
seules activités de la Société Commune sont les ActI\JItés. 

10.2 	 Les Associés collaboreront ensemble au fonctlomement de la Société Commune afin 
de développer le Projet MIZAKO. 

10.3 	 Les Associés conviennent que la Société Commune sera dirigée conformément aux 
principes généraux suivants. le cas échéant modifiés de temps à autre avec raccord 
éent des Associés : 

(A) 	 La Société Commune exercera et conduira ses Activités et ses affaires de 
façon régulière, appropriée, efficace et dans le strict respect des lois 
applicables. 

(B) 	 La Société Commune conduira rensemble de ses Activités dans des 
conditions normales de marché. Tout contrat ou accord conclu par la Société, 

~-1~ ~ 



y compris tout contrat ou accord conclu avec un Associé ou une Société 
Affiliée d'un Associé, devra respecter les conditIons nonnales de marché. 

(C) 	 La Société Commune axercera ses ktivités confonnément aux politiques 
définies par le Conseil de Gérance ou la Conseil d'AdmInistration, salon le cas, 
et confonnément au Budget et au Business Plan. 

(0) 	 La Société Commune obtiendra et maintiendra en VIgueur dans tous leurs 
effets rensemble des autorisations, approbations, consentements et licences 
reqUis pour l'exercice des ActIvités. 

(E) 	 La Société Commune prendra des mesures adéquates pour protéger 
,'environnement et les Infrastrudures publiques utilisées, confonnément aux 
nonnes et usages Intematlonalement définis pour l'industrie minière et aux lofs 
et règlements en Vigueur en la matière en ROC. 

CF) 	 La Société Commune se soumettra à l'obligation d'obs8fV8r les mesures de 
sécurité, d'hygiène. de salubrité publique, de conservation des gisements, 
sourcés et voies publiques édictées par l'Administration des Mines 
confonnément aux presaits du Code Minier et du Règlement Minier• 

.
(G) 	 Au cours des travaux de sondages de confinnatiOn des réserves ou 

d'exploitation, s'il venait à être mis à jour des éléments du patrimoine culturel 
national, biens meubles et Immeubles, la Société Commune s'engage Il ne 
pas déplacer ces objets et à en Infonner par éait sans délai les autorités 
administratives ayant en charge la CUlture, les Arts et Musées, confonnément 
aux dispos1tlons des articles 205 et 206 du Code Minier. SOKIMO s'engage Il 
assister la Société Commune afin d'obtenir les autorisations administratives 
nécessaires pour ne pas retarder les ActMtés sans préjudice des stipulations 
de rarticle 8.12. 

(H) 	 La Société Commune tiendra Chacun des Associés pleinement infonné de ses 
affeires commerciales et financières confonnément au présent Contrat. aux 
dIsposItions légales et aux statuts. 

10.4 	 Sous réserve d'équivalence démontrée des capacités, coati, conditions et 
compétences, la Société Commune fera usage des ressources locales, sous-traitera 
Il des sociétés locales et emploiera la main-d'œuvre nationale. La SocIété Commune 
élaborera également un programme de détachement de cadres de SOKIMO an 
fonction des besoins du Projet et Il des conditions Il convenir d'un commun accord 
entre les Parties. 

10.5 	 Mwana et la Société Commune prépareront et présenteront un programme 
d'atténuaUon et de réhabOltatlon environnementale, une étude d'impact sur 
l'enVironnement et un plan de développement social au bénéfice des communautés 
locales affectées par le Projet Il soumettre Il l'approbation du Conseil de Gérance ou 
du Conseil d'Administration, selOn le cas, le tout conformément aux dispositions du 
Code Minier et du Règlement Minier. 

10.6 	 Le Conseil de Gérance ou le Conseil d'Administration, selon le cas, Instaurera une 
politique de gouvernance afin d'assurer le respect par la Société Commune des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur en ROC et des pratiques et usages 
du secteur minier. 
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10.7 	 la production de la Société Commune pourra, à l'option de Mwana, être 
commercialisée par l'Intermédiaire d'une Société Affiliée de Mwana désignée par 
celle-ci, conformément à un contrat de commercialisation qui sera conclu entre ladite 
SocIété AfflUée et la Société Commune. Ce contrat. qui sera soumis au Consen de 
Gérance ou au Conseil d'Administration, selon le css. puis aux autorités congolaises 
conformément aux dispositions du Code Minier. prévoira en faveur de la Société 
Affiliée une rémunéraUon conforme aux nonnes Internationales pour un contrat de ce 
type. SOKIMO aura le droit de contester cette rémunération au cas où elle juge 
qu'elle n'est pas conforme aux normes Internationales, auquel cas les Parties useront 
de leurs meilleurs efforts pour trouver un accord sur la rémunération, à défaut de 
quoi, la question pourra être soumise è un expert. dans lés conditions préwes à 
l'article 9.3. 

11. 	 Budget et Bu.'"", Pli" 

11.1 	 Sauf stipulation contraire du présent Contrat, les Activités seront conduites et les 
dépenses seront exclusivement engagées en conformité avec les Budgets et 
Business Plan approuvés. 

11.2 	 Un projet de Budget et de Business Plan sera préparé par le Directeur Général pour 
toute période que le Conseil de Gérance ou le Conseil d'Administration, selon le cas, 
estimera appropriée. Chaque Budget et Business Plan adopté sera examiné. quelle 
qu'en soit leur durée, au moins une fols par an lors d'une réunion du Conseil de 
Gérance ou du Conseil d'Administration, selon le cas. Pendant la durée de tout 
Budget et Business Plan, et trois (3) mols au moins avant leur expiration, le Directeur 
Général préparera des projets de Budget et de BusIness Plan portant sur la période 
suivante qui seront transmis au ConsaU de Gérance ou au Conseil d'Administration, 
selon le cas. 

11.3 	 Dans un délai d'un (1) mols suivant la transmission des projets de Budget et de 
Business Plan, le Conseil de Gérance ou le Conseil d'Administration, selon le cas, 
approuvera ou modifiera lesdits Budget et Business Plan. 

11.4 	 Dans un délai de quinze (15) Jours Ol.M'8b1es suivant l'approbation du Budget et du 
Business Plan par le Conseil de Gérance ou le Conseil d'AdmlnlstraUon, selon le cas, 
avec ou sans modification, le Conseil de Gérance ou le Conseil d'Administration, 
selon le cas, notifiera par écrit sa décision à chaque Associé, accompagnée d'une 
copie du Budget et du Business Plan approuvés. 

11.5 	 L'approbation préalable du Conseil de Gérance ou du Conseil d'Administration, selon 
le cas, est requise pour toute modification Importante afférente aux Budget et 
Business Plan adoptés. étant entendu qu'une modification sera considérée 
Importante si elle a pour conséquence une modification de plus de 20% par ligne ou 
de plus de 10% globalement A défaut d'obtenir une décision formelle du COnseil de 
Gérance ou du Conseil d'Administration, selon le cas, sur les Budget et Business 
Plan révisés, alors les Budget et Business Plan précédemment adoptés (le cas 
échéant) conUnueront à s'appliquer dans la mesure du possible. 

12. 	 Adminlltration de ,a Socltt' Commun, 

L'administration de la Société Commune sera assurée par le Conseil de Gérance pendant la 
Phase SPRL et par le Conseil d'Administration pendant la Phase SARL. 
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12.1 Le Conaeil de G6rance 

(A) 

(B) 

(C) 

(0) 

(E) 

(F) 

(G) 

Pendant la Phase SPRL, l'administration de la Société COmmune sera 
assurée par un COnseil de Gérance composé de six (6) membres, dont deux 
(2) désignés par SOKIMO et quatre (4) désignés par Mwana. Aucun Gérant 
n'aura le pouvoir de représenter seul la Soc/été Commune. à moins d'y avoir 
été dOment autorisé aux termes d'une procuration ou nholutlon approuvée 
per te Conseil de Gérance, et les Gérants agiront collectivement 

Dans le cas oCl la partJdpation de SOKIMO serait inférieure Il dix pour cent 
(10%) mals supérieure ou égale à cinq pour cent (5%), SOKIMO aura le droit 
à un seul Gérant Dans le cas 00 la participation de SOKIMO serait Inférieurs 
à cinq pour cent (5%), SOKIMO pourra désigner un observateur qui assistera 
aux réunions du Conseil de Gérance sans droit de vote. Mwana conservera le 
droit de proposer quatre Gérants et le nombre total de Gérants sera réduit en 
conséquence. 

Chaque Gérant personne morale nommera un représentant permanent, qui 
sera soumis aux mimes conditions et obIlgatfons et encourra les mêmes 
responsabilités ci'lliles et pénates que s'U était Gérant en son nom propre, 
sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morate qu'II 
représente. 

Là Président et le Vice-Président du COnseil de Gérance seront désignés 
parmi les membres du COnsen de Gérance. Le Président du COnseil de 
Gérance sera désigné par Mwana et le Vice-Président sera désigné par 
SOKIMO. La durée des fonctions du Président et du Vice-Président 
correspond Il celle de leur mandat de Gérant Ils peuvent Itre révoqués à tout 
moment par le COnseil de Gérance. Le Président et le Vice-Président ne 
disposent cfaucune volx prépondérante ou de deuxième volx, Les pouvoirs du 
Préstdent sont limités aux missions suivantes: 

(1) 	 Il préside les réunions du COnseU de Gérance : 

(2) 	 Il organise et dirige les travaux du Conseil de Gérance, dont 11 rend 
compte Il l'Assemblée Générale j et 

(3) 	 il velDe Il ce que le COnseil de Gérance assure le contrOle de la gestion 
quotidienne de la Société Commune confiée au Directeur Général et au 
COmité de Gestion. 

Le Vice-Président remplit les fonctions du Président en 'absence de celui-ci. 

Le COnseil de Gérance choisira un secrétaire parmi ses membres ou le 
personnel de la Société Commune. 

Les Gérants seront désignés pour une durée déterminée Il fixer par 
l'Assemblée Générale et. sauf disposition contraire, exerceront leurs 
attributions jusqu'à ce que leurs successeurs soient désignés. 

En cas de vacence due Il un décès, une démission ou une autre cause, 
l'Assemblée Générale désignera un nouveau Gérant en remplacement du 
Gérant décédé, démissionnaire ou autrement absent sur proposition de 
l'Associé l'ayant désigné. 
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(H) 	 Sous réserve des formalités légales éventuellement applicables, chaque 
Associé a le droit de demander ê l'Assemblée Générale de révoquer, ê tout 
moment, tout Gérant qu'II a désigné et de désigner un autre Gérant ê sa place. 
Chaque Partie s'engage ê faire en sorte que ses représentants ê l'Assemblée 
Générale votent en faveur d'une demande de révocation ou de désignation 
effectuée conformément au présent article. 

(1) 	 En cas de remplacement d'un Gérant ê la demande d'un Associé, cet Associé 
sera responsable et indemnisera les autres Associés et la Société Commune 
de touta demande d'Indemnisation présentée par ce Gérant découlant de 
cette révocation, quelles qu'en aient été les conditions (abusives, vexatoires 
ou autres). 

(J) 	 le Conseil de Gérance déterminera. s'I\ y a Heu, les conditions selon 
lesquelles ses membres exerceront leur mandat Incluant, sans limitation, les 
jetons de présence, Indemnités et autres. étant entendu que cas conditions 
doivent s'appliquer de façon égale à tous les Gérants, qui pourront cependant 
y renoncer. 

(K) 	 AttrIbutions du Coneell d. Gérance 

le Conseil de Gérance détermine l'orientation et la politique générale des 
activités de la Société Commune et veille à leur mise en œuvre. Il prend les 
décisions stratégiques portant sur les questions économiques, financières et 
technologiques. " agit au nom et pour le compte de la Socfété Commune. 

le Conseil de Gérance est Investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir 
tous actes d'admlntstratlon et de disposition Impliquant la Société Commune. 
Tous les actes qui ne sont pas expressément réservés à l'Assemblée 
Générale par la loi, le présent Contrat ou les Statuts relèvent de sa 
compétence. le Conseil de Gérance ne doit pas empiéter sur les pouvoirs 
dévolus ê l'Assemblée Générale par la 101 ou les Statuts. le Conseil de 
Gérance peut. dans l'Intérêt de la gestion quotidienne, déléguer toute ou 
partie de ses pouvoirs au Comité de Gestion. 

Sous réserve de l'artfcle 15.3(0), les Parties convtennent que le Conseil de 
Gérance peut, au nom de la Société Commune. conclure des contrats avec 
les Associés, à condition que ces Contrats soient conclus à des conditions de 
marché. les membres du Conseil de Gérance désignés par un Associé donné 
seront comptés dans le quorum et auront le droit de voter à toute réunion du 
Conseil de Gérance, nonobstant le fait que cet Associé possède un Intérêt 
dans le sujet de la décision. 

(l) 	 MoeIaUt'. dea "unions du Cons". de G6rance 

(1) Convocation 

Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation du Président. du Vice
Président ou du Directeur Général. Une réunion du Conseil de Gérance 
peut également être convoquée par deux (2) Gérants. 

les convocations aux réunions du Conseil dé .G~nce sont envoyées 
par courrier, fax, counie~ télégramme ou lettre remise en mains propres 
et doivent respecter les préavis prévus ci-après. b{convocatEon doit être 
envoyée aux Gérants aux coordOMées notifiées à la Société Commune. 
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Elle doit comporter l'ordre du jour, Indiquer la date, le lieu et l'heure de la 
réunion du Conseil de Gérance. Dans le cas ott une réunion est 
convoquée en raison de l'ebsence de quorum lors d'une première 
réunion, la convocation doit également Indiquer que la réunion du 
Conseil de Gérance se tiendra valablement en cas de non participation 
des G6rants représentant SOKIMO. 

Les frais raisonnablement engagés par les Gérants ou l'observateur de 
SOKIMO visé par l'article 12.1(8) afin de participer aux réunions du 
Conseil de Gérance seront supportés et remboursés par la Société 
Commune sur justiflœtlfs. 

(2) Tenua des réunions 

Les réunions du Conseft de Gérance doivent se tenir au moins deux fols 
paran. 

Les réunions sont tenues au lieu Indiqué dans les convocations, qui 
doivent être envoyées avec un préavis d'au moins sept (7) Jours sous 
réserve du fait qu'une réunion du Conseil de G6rance peut être 
convoquée avec tm préavis minimum de 48 heures dans le cas oc. les 
intérêts de la Société Commune risqueraient d'être lésés de façon 
substantielle en l'absence de traitement de la question au titre de 
l'urgence à ladite réunion du Conseil de Gérance ou - sur préavis de 
moins de 48 heures en cas d'accord de tous les Gérants. 

Un Gérant peut participer à une réunion du OonseH de Gérance par 
conférence téléphonique ou téléconférence à condition que chaque 
participant puisse entendre et être entendu des autres participants. 

(3) Procurations 

Tout Gérant Indisponible ou absent peut au moyen d'un simple courrier, 
fax, courrfel. télégramme ou tout autre moyen de communication 
habDlter un autre Gérant aux fins de le représenter è une réunion du 
Conseil de Gérance et de voter à sa place. Le partie délégante 
(mandant) sera réputée présente. Un Gérant (mandataire) peut de catte 
façon représenter plus d'un Gérant. 

(4) Quorum 

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et décider valablement que si 
la moitié de ses membres au moins est présente ou représentée y 
compris, tant que SOKIMO détient au moins dix pour cent (10%) des 
Parts de la Soctété Commune, au moIns un Gérant représentant 
SOKIMO. A défaut de quorum, une nouvelle convocation pourm être 
envoyée; une période d'au moins dix (10) Jours devra séparer la date à 
laquelle la première réunion a été tenue et la date proposée pour la 
deuxième réunion. Le quorum sera réputé réuni è la deuxième réunion 
quelque soit le nombre de Gérants présents ou représentés. 

(5) Déllbitratlona et dédslona 

Arexceptlon des Décisions soumises à la minorité de blocage telles que 
listées è l'Annexe 1 du présentllContrat. toute déclsion du Conseil de 
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Gérance sera adoptée à la majorité simple des Gérants présents ou 
représentés. 

Si, lora d'une réunion du Conseil de Gérance è laquelle le quorum requis 
pour délibérer valablement est réuni, un ou plusieurs Gérants 
s'abstiennent de voter, les résolutions sont valablement adoptées è la 
majorité des autres Gérants présents ou représentés. 

En cas d'égalité de votes, la question sera soumise à nouveau à la 
réunion suivante du Conseil de Gérance. En cas de nouvelle égalité lors 
de la deuxième réunion du Conseil de Gérance. la question litigieuse 
sera soumise pour décision è l'Assemblée Générale. 

Une résolution écrite des Gérants aura les mêmes effets qu'une 
résolution adoptée lors d'une réunion du COnseil de Gérance è condition 
que cette résolution écrite soit signée par tous les Gérants. Cette 
résolution peut consister en plusieurs documents Identiques signés 
chacun par un ou plusieurs Gérants, à condition que chaque Gérant en 
ait signé au moins un. 

Dans le cas de réunions du Conseil de Gérance tenues par vole de 
conférence téléphonique ou téléconférence, les résolutions ainsi 
adoptées signées eu moins par le président de la réunion seront 
communiquées à tous les Gérants par tout moyen dans les quarante
huit (48) heures de la conférence téléphonique. Les procès verbaux 
desdlles réunions seront conservés de la manière prévue au paragraphe 
12.2{L){6) cktessous. 

Un Gérant. agissent Individuellement et en ce compris le Président du 
Conseil de Gérance, n'eura pas le pouvolr de prendre des décisions qui, 
aux termes du présent COntrat, seraient contraires eux déCisions du 
COnseil de Gérance ou nécessiteraient raccord préalable du COnseil de 
Gérance. 

(6) Procès-verbaux 

Les délibérations du COnseil de Gérance seront enregistrées dans des 
procès-verbaux signés par les Gérants présents ou représentant 
d'autres Gérants è la réunion du COnseil de Gérance. Ces procès
verbaux seront conservés dans un registre spécial au siège de la 
SocIété Commune. Les procurations ainsi que les avis et votes adoptés 
par écrit. fax ou autres moyens y sont Joints. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux devant être produits 
devant les bibuneux ou alHeurs seront signés par le Président. le Vice
Président, le DIrecteur Général ou à défaut par un Gérant habilité à cette 
fin. 

Dans le cas où un Gérant est convaincu de l'existence d'une 
Incompatibilité enlre ses obligations fiduciaires envers la Société 
COmmune et son l'Ole de Gérant désigné par un Associé lors d'un vote 
sur une question partlcuHère examinée par le Conseil de Gérance. il 
peut exiger que cette question soit tranchée par les Associés soit par 
écrit soit lors d'une Assemblée Générale. 
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12.2 	 La Con••" d'Admlnlslratlon 

(A) 	 Pendant la Ph868 SARL, l'administration da la Société Commune sera 
assurée par un Conseil d'Administration composé da six (6) membres, dont 
deux (2) désignés par SOKIMO at quatre (4) désignés par Mwana. Aucun 
Administrateur n'aura la pouvoir de représenter saulla Société Commune, à 
moins d'y avoir été dQment autorisé aux termes d'une procuration ou 
résolution approuvée par la Conseil d'Administration, at les Administrateurs 
agiront collec1lvemant. 

Dans la cas 00 la participation da SOKIMO serait lnférleure à dix pour cent 
(10%) mals supérieure ou égale à cinq pour cent (5o/a), SOKIMO aura le droit 
à un saul Administrateur. Dans le cas 00 la participation de SOKiMO serait 
Inférieure à cinq pour cent (5%), SOKIMO pourra déslgnar un observateur qui 
assistera aux réunions du Conseil d'Administration sans droit de vota. Mwana 
conservera le droit de proposer quatre (4) Administrateurs et Je nombre total 
d'Administrateurs sera réduit en conséquence. 

(S) 	 Chaque Administrateur personne morale nommera un représentant 
permanent, qui sera SQumls aux mêmes conditions et obligations et encourra 
les mOmes responsabilités civiles et pénales que ,'1/ était Administrateur en 
son nom propre, sans préjudice da la responsabilité soIldalra de la personne 
morale qu11 représente. 

(C) 	 Le Président et le Vice-Président du Conseil d'Administration seront désignés 
parmi les membres du Conseil d'Administration. Le Président du Conseil 
d'Administration sera désigné par Mwana et Je Vice-Président sera déSigné 
par SOKIMO. La durée des fonctions du Président et du Viœ-Présldent 
correspond à cefte de leur mandat d'Administrateur. Ils peuvent être révoqués 
à tout moment par le Consall d'Administration. Le Président et le Vice
Président ne disposent d'aucune volx préponclérante ou de deuxième volx. 

Les Parties s'engagent à faire en sorte que le Président et le Vice-Président 
du Conseil d'Administration s'abstiennent de tout acte d'administration ou de 
gestion qui n'aurait pas fait l'objet d'une approbation du Conseil 
d'Administration. Les pouvoirs du Président sont limités aux missions 
suivantes: 

(1) 	 Il préside les réunions du Conseil d'Administration : 

(2) 	 Il organise at dirige les travaux du Conseil d'Administration, dont il rand 
compte à l'Assemblée Générale; et 

(3) 	 Il veille à ce que le Conseil d'AdminIstration assure le contrala de la 
gestion quotidienne de la Société Commune confiée au Directeur 
Général et au Comité de Gestion. 

Le Vice-Président remplit les fonctions du Président en l'absence de celu~cl. 

(0) 	 Le Conseil d'Administration choisira un secrétaire parmi ses membres ou le 
personnel de la Société Commune. 

(E) 	 Les Administrateurs seront désignés pour une durée déterminée à fixer par 
l'Assemblée Générale et, sauf dIsposition contraire. exerceront leurs 
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(F) 

(G) 

(H) 

(1) 

(J) 

(K) 

En cas de vacance due. un décès. une démlsslon ou une autre cause. les 
aub"es Administrateurs encore en fonction pourront pourvoir. titre temporaire 
au remplacement de l'Administrateur décédé, démissionnaire ou au1rement 
absent sur proposition de l'Assodé l'ayant désigné, Jusqu'. l'Assemblée 
Générale suivante. laquelle un nouvel Administrateur sera désigné. 

Sous réserve des formalités légales éventuellement applicables. chaque 
Associé a le droit de demander. l'Assemblée Générale de révoquer, • tout 
moment. tout Administrateur qu'Ii a désigné et de désigner un autre 
Administrateur • sa place. Chaque Partie s'engage. faire en sorte que ses 
représentants • l'Assemblée Générala votent en faveur d'une damanda da 
révocation ou de désignation effecbJée conformément au présent article. 

En cas da remplacement d'un Administrateur. la damande d'un Associé, cet 
Associé sera responsabla et Indemnisera les autres Assodés et la Société 
Commune de toute demande d'Indemnisation présentée par cet 
Administrateur découlant de cette révocation, quelles qu'en aient été les 
candlDons (abusives, vexatoires ou autres). 

Le Conseil d'Administration déterminera, s11 y a lieu, les conditions selon 
lesquelles ses membres exerceront leur mandat Incluant. sans limitation, les 
Jetons de présence, Indemnités et autres, étant entendu que ces conditions 
doivent s'appliquer de façon égale • tous les Administrateurs, qui pourront 
cependant y renoncer. 

Attributions du Conaen d'Adminlatration 

Le Conseil d'Administration détermine rorientation et la politique générale des 
activités de la Société Commune et veille. leur mise en œuvre. Il prend les 
décisions stratégiques portant sur les questions économiques, finanCIères et 
technologiques. Il agit au nom et pour le compta da la Société Commune. 

Le Conseil d'Administration est Investi des pouvoirs las plus larges pour 
accomplir tous actas d'administration at de disposition Impliquant la Société 
Commune. Tous las actes qui ne sont pas expressément réservés. 
l'Assemblée Générale par la loi, le présent Contrat ou les Statuts relèvent de 
sa compétence. La Conseil d'Administration ne doit pas ampléter sur les 
pouvolni dévolus. rAssemblée Générale par la 101 ou les Statuts. La Conseil 
d'Administration paut. clans ,'Intérêt de la gesllon quotidienne, déléguer toute 
ou partla de ses pouvoirs au Comité de Gastlon. 

Sous réserve da l'article 15.3(0), les Partlas conviennent qua la Conseil 
d'Administration peut. au nom da la Société Commune, conclure des contrats 
avec les AssociéS, • condition que ces Contrats solant conclus • des 
conditions da marché. Les membres du Conseil d'Administration désignés par 
un Associé donné seront comptés dans la quorum et auront le droit de voter • 
touta réunion du Conseil d'Administration, nonobstant le fait qua cet Associé 
possède un Intérêt dans le sujet de la décision. 

Modallt6. des réunions du Conseil d'Administration 

(1) Convocation 

Le Conseil d'Administration 8e réunit sur convocation du Présiden~ du 
VIce-Président ou du Directeur Général. Une réunion du Conseil 
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d'Admlnls1ration peut également être convoquée par deux (2) 
Administrateurs. 

Les convocations aux ré1l110ns du Conseil d'AdmlnlsbaUon sont 
envo~s par courrier, fax. courriel, télégramme ou lettre remise en 
mains propres et doivent respecter le préavis préw ci-après. la 
convocation doit être envoyée aux Administrateurs aux coordonnées 
notifiéeS • la Société Commune. Elle doit comporter l'ordre du jour, 
Indiquer la date, le lieu et rheure de la réunion du Conseil 
d'Administration. Dans Je cas où une réunion est convoquée en raIson 
de l'absence de quorum lors d'une première réunion. la convocation doit 
également Indiquer que la réunion du Conseil d'Administration se tiendra 
valablement en cas de non participation des Administrateurs 
représentant SOKIMO. 

Les frais' raisonnablement engagés par les Administrateurs ou 
l'observateur de SOKIMO visé par fartlcle 12.2(8) afin de particlper aux 
réunions du ConseH d'Administration seront supportés et remboursés 
par la Société Commune surJustificatifs. 

(2) Tenue des r6unfôna 

Les réunions du Conseil d'Administration doivent se tenIr au moins deux 
fols par an. 

Les réunions sont tenues au lieu indiqué dans les convocaUons, qui 
doivent être envoyées avec un préaviS d'au moins sept fT) Jours sous 
réserve du fait qu'une réunion du Conseil d'AdminIstratiOn peut être 
convoquée avec 1I1 préavis minimum de 48 heures dans le cas où les 
Intérêts de la Société Commune risqueraient cfêtre lésés de façon 
substantielle en "absence de 1raitement de la question au titre de 
l'urgence à ladite réunion du Consen d'AdminIstration ou • sur préavis de 
moins de 48 heures en cas d'accord de tous les Administrateurs. 

Un Administrateur peut partlclper à une réunion du Conseil 
d'Administration par conférence téléphonique ou téléconférence à 
condition que tous les participants puissent entendre et ê1re entendus 
des autres partlclpants. 

(3) Procurations 

Tout Administrateur Indisponible ou absent peut au moyen d'un simple 
courrier, fax, courriel, télégramme ou tout autre moyen de 
communication habiliter un autre Administrateur aux fins de le 
représenter à une réunion du ConseU d'Administration et de voter è sa 
place. La partie délégante (mandant) sera réputée présente. Un 
Administrateur (mandataire) peut de cette façon représenter plus d'un 
AdmInlstrateur. 

(4) Quorum 

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et décider valablement que 
si la moitié de ses membres au moins est présente ou représentée y 
compris, tant que SOKIMO détient au moins dix pour cent (10%) de la 
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A défaut de quorum, une nouvelle convocation pourra être envoyée; 
une période d'au moins dix (10) jours devra séparer la date à laquelle la 
première réunion a été tenue et la date proposée pour la deuxième 
réunion. Le quorum sera réputé réuni à la deuxième réunion quelque 
soit le nombre d'Administrateurs présents ou représentés. 

(5) D6Ub6ra1lona et d6clalona 

Afexceptlon des Décisions soumises à la minorité de blocage telles que 
listées à rAnnexe 1 du présent Con1rat. toute décision du conseil 
d'Administration sera adoptée à la majorité simple des Administrateurs 
présents ou représentés. 

SI, lors d'une réunion du Conseil cfAdministration à laquelle le quorum 
requis pour délibérer valablement est réuni, un ou plusieurs 
Administrateurs s'abstiennent de voter. les résolutions sont valablement 
adoptées à la majorité des autres AdminIstrateurs présents ou 
représentés. 

En cas d'égalité de votes, la question sera soumise à nouveau à la 
réunion suivante du Conseil d'Administration. En cas de nouvelle égalité 
lors de la deuxième réUnion du Conseil d'Administration, la question 
litigieuse sera soumise pour décision è ,'Assemblée Générale. 

Une résolution écrUe des Administrateurs aura les mêmes effets qu'une 
résolution adoptée lors d'une réunion du Conseil d'Administration à 
condition que cette résolution écrite soit signée par tous les 
Administrateurs. Cette résolution peut consister en plusieurs documents 
Identiques signés chacun par un ou plusieurs Administrateurs, è 
condition que chaque Administrateur en ait signé au moins un. 

Dans le cas de réunions du Conseil d'Administration tenues par vole de 
conférence téléphonique ou téléconférence, les résolutions ainsi 
adoptées signées au moins par le Président de la réunion seront 
communiquées à tous les Administrateurs par tout moyen dans les 
quarante-hult (48) heures de la conférence téléphonique. Les procès
verbaux desdites réunions seront conservés de la manière prévue au 
paragraphe 6 ci-dessous. 

Un Administrateur, agissant indlviduenement et en ce compris le 
Président du Conseil d'Administration, n'aura pas le pouvoir de prendre 
des décisions qui, aux termes du présent Contrat. seraient contraires 
aux décisions du ConseU d'AdmlnistraUon ou nécessiteraIent l'accord 
préalable du Conseil d'Administration. 

(6) Procêa-"Imaux 

Les délibérations du ConseU d'Administration seront enregistrées dans 
des procès-verbaux signés par les Administrateurs présents ou 
représentant d'autres Administrateurs à la réunion du Conseil 
d'Administration. Ces procès-verbaux seront conservés dans un registre 
spécial au siège de la Société Commune. les procurations ainsi que les 
avis et votes adoptés par écrit. fax ou autres moyens y sont Joints. 
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Les copies ou extraits de ces procès-wrbaux devant êlre produits 
devant les tribunaux ou aiReurs seront signés par le Président, le VIce
Président. le Directeur Général ou è défaut par un Administrateur 
habilité à cette fin. 

Dans le cas oll un Administrateur est convaincu de l'existence d'une 
incompatibilité entre ses obligations fiduciaires envers la Société 
Commune et son fOie d'Administrateur désigné par un Associé lors d'un 
vole sur une question particulière examinée par le COnseil 
d'Administration, Il peut exiger que cette question soit tranchée par les 
Associés soit par écrit soit lors d'une Assemblée Générale. 

13. 	 Cpmlt6 de Qution 

13.1 	 La gestion quotidienne de la Société Commune sera confiée au Comité de Gestion 
de la Société Commune, sous l'autorité du Directeur Général qui sera nommé et 
exercera ses fonctions dès la constitution de la Société Commune. Le Comité de 
Gestion sera composé de cinq (5) membres. 

13.2 	 Le Comité de Gestion rendra compte au Conseil de Gérance ou au Conseil 
d'Administration, selon le cas.~' 

13.3 	 Les postes suivants seront pourvus par des personnes proposées par Mwana : 

(A) 	 Directeur Général, qui pouna également être un membre du Conseil de 
Gérance ou du ConseU d'Administration, selon le cas. 

(B) 	 Directeur Financier. et 

(C) 	 Directeur de l'Exploitation. 

13.4 	 Les postes suivants seront pourvus par des peraoMes proposées par SOKIMO tant 
que la participation de SOKIMO dans la capital de la Société Commune est 
supérieure ou égale à 15% : 

(A) 	 Directeur Général Adjoint. et 

(8) 	 Directeur de la Responsabilité Sociale. 

13.5 	 Dans l'attribution des responsabilités au sein de la Société Commune, les Parties 
reconnaissent l'Importance du Projet pour le développement des communautés 
locales. 

13.6 	 Par ailleurs, tant que la participation de SOKIMO dans le capital de la Société 
Commune est supérieure ou égale à 15%, SOKIMO pourra proposer deux personnes 
pour occuper les postes de Directeur Financier Adjoint et Directeur de l'exploitation 
Adjoint et Mwana pourra proposer une personne pour occuper le poste de Directeur 
Adjoint de la ResponsabiUté Sociale. Ces personnes ne seront pas membres du 
Comité de Gestion et agiront sous l'autor1té du directeur titulaire concemé. 

13.7 	 Les membres du Comité de Gestion seront recrutés et nommés à leurs postee en 
fonction des besoins du Projet. 
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13.8 	 La nomination des membres du Comité de Gestion et des directeurs adjoints ainsi 
que, le cas échéant, leur révocation, est de la compétence du Conseil de Gérance ou 
Conseil d'Administration. selon le cas, sur proposition de d'laeun des Associés 
concernés, étant entendu qu'en cas de démission, décès ou révocation, l'Associé 
concerné sera libre de proposer un remplaçant Les candidats ainsi proposés par 
l'Une ou l'autre des Parties devront disposer des qualifications, de l'expérience et de 
"honorabiUté requises pour les fonctions en question. Le Conseil de Gérance ou le 
Conseil d'Administration, selon le cas, pourra révoquer à tout moment un directeur ne 
remplissant pas ces conditions, à charge pour la Partie qui avait proposé sa 
nomination de proposer un remplaçant. 

13.9 	 le Conseil de Gérance ou le ConseD d'Administration, selon le cas, définit les 
pouvoirs, attributions, émoluments ou Indemnités des membres du Comité de 
Gestion et des directeurs adjoints. Le Directeur Général représente la Société 
Commune dans sa gestion quotidienne, le Conseil de Gérance ou le Conseil 
d'Administration, selon le cas, ayant la faculté d'aménager ce pouvoir de 
représentation, sous réserve des dispositions concernant les décisions soumises à la 
minorité de blocage. 

13.10 	Le Comité de Gestion fonctIOnnera de façon collégiale sous l'autonté du Directeur 
Général et pourra mettre en place son règlement Intérieur qui devra être approuvé 
par le Conseil de Gérance ou le Conseil d'Administration, selon le cas. 

14. 	 œembl6ea Générales 

14.1 	 Pouvoirs de fAuembl6eOén6ra1e 

L'Assemblée Générale dOment constituée représente tous les Associés. Elle a les 
pouvoirs les plus étendus pour approuver ou ratiner tous les actes Impliquant la 
Société Commune. 

14.2 	 Asaemblé. 06n6ral. ordlnalre 

L'Assemblée Générale ordinaire prend toutes les décisions autres que celles 
expressémént réservées à l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Une Assemblée Générale ordinaire doit être tenue dans les trois (3) mols suivant la 
fin de chaque Exercice, au siège social ou au lieu indiqué dans la convocation, afin 
d'entendre les rapports présentés par le Conseil de Gérance ou le Conseil 
d'Administration, selon le cas, sur sa gestion de la Société Commune, d'examiner les 
comptes annuels de la Société Commune, d'entendre le rapport des Commissaires 
aux Comptes sur la gestion et sur les comptes annuels, en vue de statuer sur ces 
comptes et l'affectation du résultat de la Société Commune pour l'Exercice écoulé et. 
au moyen d'un vote séparé, de donner quitus aux membres du Consen de Gérance 
ou du Conseil d'Administration, selon le cas et aux Commissaires aux Comptes pour 
leur mlBslon, d'élire de noweaux Gérants ou Administrateurs. selon le cas, ou de 
nouveaux Commissaires aux Comptes et. enfin, de statuer sur toute autre question 
Incluse à l'ordre du jour. D'autres Assemblées Générales ordinaires pourront être 
convoquées à tout moment conformément aux dtspositions du présent article et des 
statuts de la Société Commune. 

14.3 	 Asaemblée Oénéral. extraordinaire 

L'Assemblée Générale extraordinaire peut être CC)nvoquée à tout moment par le 
Président ou le Vice-Président du Conseil de Gérance ou du Conseil d'Administration, 
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selon le cas, ou le Directeur Général. chaque fols que l'intérêt de la Société 
Commune Je requiert. Elle doit être convoquée dans les quinze (15) jours, à la 
demande d'Assocfés réunissant au moins un dixième du capital social. de deux 
membres du Conseil de Gérance ou du Conseil d'Admrnlstration, seton le cas ou des 
Commissaires aux Comptes. Les Assemblées Générales extraordinaires se déroulent 
au lieu mentionné dans la convocation. 

14.4 Convocations 

Les convocations à l'Assemblée Générale ordinaire et à ,'Assemblée Génhle 
extraordinaire se font par lettre recommandée, télécopie, coun1er électronique, 
télégramme ou par lettre au porteur avec accusé de réception. Les convocations aux 
Assemblées Générales sont envoyées aux Associés au moins vingt (20) jours è 
l'avance. Elles doiwnt contenir l'ordre du jour et indiquer la date, le lieu et l'heure de 
l'assemblée. Dans la mesure du possible, tout document relatif à l'ordre du jour et qui 
doit être examiné par l'Assemblée Générale doit être Joint à la convocation. 

14.5 Procurations 

Tout Associé peut être représenté lors de l'Assemblée Générale par un mandataire 
muni d'une procuration spéciale. 

14.6 Président de l'ANembl6a Générale 

Toute Assemblée Générale est présidée par un représentant de l'Associé présent ou 
représenté détenant le plus grand nombre de Parts. Le président de l'Assemblée 
Générale nomme le secritalre. 

14.7 Quorum pour les Assembl6ea G6n6ra1es 

Sous réserve de l'article 15 ci-dessous, le quorum sera constitué en Assemblée 
Générale (1) si un ou plusieurs Associés représentant au moins 50% des Parts sont 
présents ou représentés et (if), tant que SOKIMO détient au moins dix pour cent (10%) 
de partiCipation dans la Société Commune, si SOKlMO est présente ou représentée. 
Sous réserve de l'artlcie 15 ci-dessous, les décisions sont prises è la majorité simple 
des voix présentes ou représentées. Chaque Part donne droit à une volx. 

SI le quorum n'est pas atteint, une nouwlle convocation pourra être envoyée aux 
Associés awc le même ordre du jour. Au moins dix (10) jours devront séparer la date 
de la première réunion et la date proposée pour la seconde réunion. lors de cette 
seconde réunion, le quorum sera atteint si un ou pluSieurs Associés représentant au 
moins 50% des Parts sont présents ou représentés. 

Une résOlution écrite des Associés aura le même effet qu'une résOlution des Associés 
adoptée lors d'une Assemblée Générale à condl1lon qU'une telle résolution écrite soit 
signée de tous les Assoçlés. Cette résolution peut consister en plusieurs documents 
identiques signés chacun par un ou plusieurs Associés, è condition que chaque 
Associé en ait signé au moins un. 

Un ASSocié peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique 
ou téléconférence à condition que tous les participants puissent entendre et être 
entendus des autres participants. 
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15. 	 ,*111•••oum.... A'. mlnorti d. blocage "Iut-dtclslon,lmp9rtantn 

15.1 	 Les Associés exerceront leurs pouvoirs dans la SocIété Commune pour faire en sorte 
que la Société Commune n'effectue aucune opération qui relève d'une Décision 
soumise. la minorité de blocage sans rapprobatlon de SOKIMO qui sera donnée par 
l'intennédlalre de ses représentants dans les organes compétents de la Société 
Commune dans les conditions ci-dessous. S'agissant de décisions qui relèvent de la 
compétence du Conseil de Gérance ou du Conseil d'Administration, selon le cas, 
listées. l'Annexe 1~B, ces décisions ne pourront être valablement prises qu'à la 
majorité des votes, incluant le vote favorable des Gérants ou des Administrateurs, 
selon le cas, nommés sur proposition de SOKIMO pÏésents ou représentés. 
S'agissant de décisions qui relèvent de la compétence de l'Assemblée Générale 
listées à l'Annexe 1-A. ces décisions ne pourront être valablement prises qu'à la 
majorité des votes (ou toute majorité supérieure requise par la 101 ou le présent 
Contrat), incluant le vote favorable des mandataires de SOKIUO présents ou 
représentés. 

En cas d'absence des représentants de SOKIMO lors d'une réunion, la SocIété 
Commune transmettra. SOKIMO un avis de la décision considérée par le Conseil de 
Gérance ou le Conseil d'Admilllstmtion, selon le cas, ou l'Assemblée Générale et qui 
est soumise à son droit de minorité de blocage. SOKIMO aura alors un délai de sept 
(7) Jours Ouvrables pour manifester par écrit son désaccord, à défaut de quoi 
SOKIMO sera réputée avoir accepté ladite décision. Dans la mesure où SOKIMO 
accepte ou est réputée avoir accepté une telle décision, celle-ci sera considérée 
comme dérmitivement adoptée par le Conseil de Gérance, le Conseil d'Administration 
ou l'Assemblée Générale, selon le cas. L'avis transmis par la Société Commune fera 
état de ce délai et des conséquences de non manifestation par SOKIMO. 

15.2 	 Les dispositions de l'article 15.1 ne sont applicables que dans la mesure 00 la 
participation de SOKIMO dans le capital social de la Soclété Commune est d'au 
moins 10% s'agissant des décisions figurant aux Annexas 1-Aa et 1-Ba (les 
«lWclsions Relevant d. tG% ») et d'au moins 15% s'agissant des décisions 
figurant aux Annexes 1-Ab et 1-Bb (les « D6cIslons Relevant d815% »). 

15.3 	 Mwana recannalt que les suJets suivants, même s11s ne sont pas des Décisions 
soumises à la minorité de blocage, sont de grande Importance pour SOKIMO et 
s'engage, dans le cadre du Conseil de Gérance ou du Conseil d'Administration, selon 
le cas, • consulter les Gérants ou les Administrateurs, selon le cas, nommés sur 
propOsition de SOKIMO sur toutes décisions qui s'y rapportent et â considérer 
l'opinion exprimée par ceux-ci. cea ne réduit ni ne restreint aucunement fes 
discussions et les débats qui pourraient avoir lieu entre les membres du Conseil de 
Gérance ou du Conseil d'Administration, selon le cas, sur tout point autre que ceux 
cités • l'Annexe 1 ou figurant ci-dessous : 

(A) 	 toute décision relative. la modification des paramètres de financement d'un 
projet d'Exploitation tels que décrits à l'article 16.4 ; 

(8) 	 toute décision portant sur l'opportunité du reautamant des membres du 
Comité de Gestion ou sur le détachement des cadres de SOKIMO ; 

(C) 	 toute décision ayant nit aux pouvoirs, attributions, émoluments ou indemnités 
des membres du Conseil de Gérance, du Conseil d'Administration et du 
Comité de Gestion; 
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(0) 	 toute déciSion ayant trait è un contrat entre la Société Commune et toute 
entité faisant partie du Groupe Mwana : 

(E) 	 les Décisions Relevant de 15% (telles que définies ci-dessus) si la 
participation de SOKIMO est réduite è moins de quinze pour cent (15%): 

(F) 	 les Décisions Relevant de 100/0 (telles que définies ci-dessus) si la 
participation de SOKIMO est réduite è moins de dix pour cent (10%~ 

15.4 	 Les dispositions de l'article 15.3 ne sont applicables que dans la mesure où la 
participation de SOKIMO dans le capital social de la Société COmmune est 
sUpérieure à cinq pour cent (5%). 

16. 	 Financement 

16.1 	 Tout financement qui peut être requis pour répondre aux besoins de la Société 
COmmune devra faire l'objet d'un Budget approuvé par le Conseil de Gérance ou le 
Conseil d'Administration, selon le cas. L'Intention des Parties est que tout 
financement soit l'dallsé. autant que possible. par des prêts effectués à la Société 
Commune par le Groupe Mwanaou par des tiers. Mwana s'engage à faire ses 
meilleurs efforts pour obtenir e1 mettre en place tout financement externe qui pourrait 
être requis en rapport avec les Activités. 

16.2 	 Sans préjudice des obligations de Mwana préwes aux articles 6.6. 16.1 et 16.4 du 
présent Contrat. aucun des Associés ne sera obligé d'effectuer un quelconque prêt 
ou d'effectuer une quelconque contribution supplémentaIre au capital social de la 
Société Commune. 

16.3 	 Tous les Prêts d'Associé existants et tous les autres montants qui seront prêtés par 
le Groupe Mwana à la Société COmmune pour lui permettre de réaliser les Activités 
seront assujettis aux termes de l'Accord de Anancement Tout amendement 
Important de l'Accord de Financement sera soumis à "approbation de SOKJMO (qui 
ne pourra être refusée ou retardée de manière déraisonnable); Il est entendu que 
des modifications aux dispositions financières constitue un amendement Important. 

16.4 	 Dans le cas 00 le Conseil de Gérance ou le Conseil d'Administration, selon le cas, 
décide de la mise en œuvre d'un projet d'Exploitation, Mwana et la Société COmmune 
feront leurs melHeurs efforts pour obtenir et mettre en place le financement 
nécessaire. Il est envisagé que le financement de tout projet d'exploitation répondra 
aux paramè1re8 suivants : 

(A) 	 outre le capital social de la Société Commune, le financement sera réalisé 
sous forme de dette externe et de Prêts d'Associés portant intérêt 
conformément à ,'artIcle 16.6 : 

(B) 	 le financement ne devra nécessiter aucune garantle de la part des AssocIés 
ou de leurs Sociétés Affiliées, à l'exception de la SOciété Commune, ni aucun 
recours à leur encontre, exception faite, le cas échéant. du nantissement de 
tout ou partie des Parts au profit des prêteurs, sous réserve des stipulations 
de l'article 16.6 ; 

(C) 	 le financement dewa être compatible avec l'Etude de Faisabilité. En particulier, 
le service de la dette, y compris ramortlssemenl des prêts, devra être 
Intégralement assuré par les revenus projetés de la Société Commune. nets 
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des frais d'exploitation. des impôts. taxes. redevances et royalties. ainsi que 
des éventuelles contributions à des fonds de réserve légalement exigés : 

(0) 	 le coOt du financement devra être conforme avec les taux de marché. compte 
tenu de ses caractérIStiques. 

Toutefois, le Conseil de Gérance ou le Conseil d'Administration. selon le cas. pourra. 
notamment pour tenir compte de changement des facteurs techniques, économiques 
ou politiques affectant le Projet MIZAKO, modifier tout ou partie des paramètres 
décrits ci-dessus de sorte à permettre la poursuite du Projet MIZAKO, sous réserve 
toutefois des articles 16.6, 16.8 et 16.9. 

16.5 	 Mwana et la Société Commune négocieront avec les parties concernées les prêts, 
garanties, services. contrats de vente, de transport, d'alimentation en électricité et 
eau et autres accords, et cheroheront Il obtenir toutes les décisions, permissions et 
autres autorisaUons des Instances gouvernementales qui seront nécessaires ou 
souhaitables pour la réalisation et l'exploitation du Projet ou en relation avec celui-cI. 

16.6 	 SOKIMO sera consulté, dans le cadre des organes de la Société Commune, en ce 
quI conceme les modalités de tout flnancement externe en faveur de la Société 
Commune (c'est-à-dire tout financement qui n'est pas fourni par le Groupe Mwana à 
la Société Commune). SOKIMO COOpérera avec Mwana et la SocIété Commune afin 
de faciliter l'obtention d'un tel financement, plus particulièrement en signant tout 
document et en donnant toute assurance qui pourra être raisonnablement requise en 
we de la souscription d'un tel financement SOKIMO prendra en considération toute 
demande raisonnable présentée par Mwana ou la Société Commune relativement à 
un nantissement de ses Parts étant entendu que SOKiMO ne sera en aucun cas 
obligé de les nantir nf de les mettre en gage et SOKIMO aura entière discrétion quant 
à cette décision. Dans roctrol de toute sOreté ou autre charge affectant les actifs 
Immobiliers de la Soc1été Commune, les arrangements nécessaires seront pris pour 
que, en cas de rétrocession des Permis d'exploitation selon "article 29, le créancier 
garanti na puisse exercer ses sOratés ou charges que dans le respect de tout droit de 
SOKIMO résultant des Permis d'exploitation, y compris sans IImltatfon, les droits sur 
le Périmètre. 

16.7 	 Dans le cas 00 tout Associé accepte de nantir ses Parts, ce nantissement devra se 
faire à la condition que le créancier convienne expressément que l'exercice des droits 
découlant de sa sOreté (et plus particulièrement la reprise des Parts) sera assujetti à 
la conclusion par ledit créanc1er d'un Acta IfAdhésion, selon le format joint è la 
présente comme Annexa 2. Une disposition à cet effet devra être Incluse dans las 
contrats conclus avec le créancier. 

16.8 	 Les Prêts d'Associés porteront Intérêt au taux nominal annuel de LlBOR 12 mois + 
6%. 

16.9 	 Il est entendu que les Permis d'exploitation ne pourront pas faire l'objet d'une 
quelconque Charge avant que le COnseil de Gérance ou le Conseil d'Administration, 
selon le cas. n'ait pris la décision définitive de mettre en œuvre un projet 
d'Exploitation. 

17. 	 UtIlisation da flux de trétorerf. 

17.1 	 Sous réserve du pouvoir discrétionnaire du Conseil de Gérance ou du Conseil 
d'Administration, selon le cas, et dans le respect des exigences légales applicables, 
les liquidités à la disposition de la Société Co",mune seront emplOyées comme suit : 
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(A) 	 La priorité sera donnée au paiement des obligations flnancfères relatives aux 
ActIvités. III savoir le paiement de toutes dépenses d'exploitation, les 
paiements requis au titra du service de la dette due aux tiers, le paiement des 
taxas et autres redevances dues en rapport avec les Permis d'exploitation et 
les paiements III SOKIMO conformément aux articles 9.2 et 9.3. 

(B) 	 Les liquidités disponibles après paiement des montants visés à rartlcle 
17.1(A) peuvent également être mises en réserve puis utiHsées par la suite, 
pour des dépenses d'Investissement ou d'exPloitation anticipées sur une 
période de temps raisonnable, pour des taxes et autres Impositions 
gouvernementales, pour la réparation et le remplacement d'équipements et 
d'instanatlons existants, pour des contingences, pour des modifications, 
améliorations et expansions d'équipements et d'instanations et pour rachat ou 
la construction de nouveaux équipements et Installations pour rexpanslon de 
rActivlté existante et la génération de nouvelles ActivItés, tous tels qu'établi 
dans un Budget et un Business Plan. Dans l'établissement des montants 
attribués aux éléments visés par le présent paragraphe (B), le Conseil de 
Gérance ou le ConseH d'Administration, selon le cas, agira de façon 
raisonnable et cherchera à préserver la capacité de la Société Commune à 
rembourser les Prêts d'Associés et III payer des dividendes aux Associés. 

~, 

17.2 	 Les liquidités disponibles après le paiement des éléments mentionnés dans l'article 
17.1 seront utilisées afin de rembourser les Prêts d'Assodés dus par la Sodété 
Commune. 

17.3 	 Le solde des liquidités après l'application des articles 17.1 et 17.2 ci-dessus sera 
employé pour le paiement de dividendeS aux Associés tel que déterminé par 
l'Assemblée Générale. 

1B. 	 Complu et Information! compta!ble. 

18.1 	 Les dossiers comptables et les états financiers de la Société Commune seront 
rédigés conformément aux dispositions de la législation et de la pratique comptable 
de la ROC et conformément aux principes comptables utif!sés par Mwana, dans la 
mesure où ces principes respecta"t les normes Internationales d'Information 
financière. De tels dossiers devront également prendre en compte et respecter les 
régies, procédures et normes comptables généralement appliquées par rlndustrle 
minière internationale. 

18.2 	 Des auditeUrs Indépendants sélectionnés par le Conseil de Gérance ou le Conseil 
d'Administration, selon le cas, réaliseront un audit annuel des comptes de la SocIété 
Commune conformément aux principes comptables Internationaux. Chaque année, 
dans les trente (30) jours suivant la réception du rapport des auditeurs, la Société 
Commune enverra le rapport, avec ses commentaires et observations. aux Associés. 

18.3 	 La Société Commune fournira il chaoon des AssocIés au plus tard le vingtième 
(20ème) Jour Ouvrable suivant la fin du trimestra auquel lIB 8e réfèrent, des comptes 
de gestion trimestriels intérimaires pour la Société Commune contenant les 
Informations convenues périodiquement par le Conseil de Gérance ou le Conseil 
d'Administration, selon le cas. 

18.4 	 La Société Commune fournira III chaoon des Associés les comptes annuels audltés 
pour la Société Commune dans \es trois (3) mols il compter de la 'On de la période à 
laquelle Ils se réfèrent. 
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19. 	 Proprl6t6lntellactuelIP 

19.1 	 L'ensemble des données, logiciels, informations, savoir-faire, méthodologies et 
technologies qu'une Partie mettra à la disposition de la Société Commune demeurera 
la propriété exclusive de cette Partie, à l'exclusion des connaissances et données 
relatives aux Permis d'Exploitation et au Périmètre qui deviendront la propriété de la 
Société Commune conformément aux dispositions du présent Contrat mals seront 
rétrooédés à leur propriétafre Initiai en cas de rétrocession des Permis d'Exploitation. 

19.2 	 Tous les noms commerciaux, marques commerciales, symboles et logos de chaque 
Partie resteront sa propriété exclusive et ne saront utilisés dans le cadre de la 
SocIété Commune que dans la mesure 00 Ils sont strtctement nécessaires à la bonne 
exécution du présent Contrat et avec: l'autorisation préalable de la Partie concernée. 

19.3 	 La Société Commune et sas Associés ne prendront, et ne permettront que soit prise, 
aucune mesure qui puisse porter préjudice aux droits de propriété Intellectuelle d'une 
Partie. 

20. 	 Droit' rinfonnat1on at confldpntfallté 

20.1 	 Il est convenu que chacun des Associés (et chacun de ses représentants agréés) 
sera autorisé à accéder à tout moment, sur préavis raisonnable, aux livres et dossiers 
de la SocIété Commune afin de les examiner. Cet examen devra être conduit de 
manière à ne pas interférer avec les Activités de la Société Commune. 

20.2 	 Tous les livres et dossiers de la Société Commune seront conservés pendant une 
période d'au moins dix (10) ans à compter de la fin de la période comptable à IaqueUe 
de tels dossiers se réfèrent ou, s'II s'agit d'une date ultérieure, à partir du moment où 
les obligations de la Société Commune au titre d'une telle période comptable ont été 
finalement déterminées. 

20.3 	 Toute domée ou Information foumie par une Partie Oa« Praml6,. Partie» pour les 
fins dU présent article) à une autre (la « Deuxlime Partie» pour les fins du présent 
article) concernant soit le présent Contrat, soit la Première Partie, soit le Projet 
MIZAKO. seront traitées comme étant confidentielles et ne seront pas dlwlguées 
sans l'accord préalable écrit de la Première Partie (qui ne pourra refuser son accord 
sans raison sérieuse), sauf : 

(A) 	 aux conseillers de la Deuxième Partie pour les besoins du Projet MIZAKO 
sous réserve que ceux-cI soient tenus par une obllgatfon de confidentlalHé 
slmllarre au présent article, ou 

(B) 	 si une tene divulgation est requise de droit ou par toute autorité réglementaire 
compétente quelle qu'elle soHo Dans ce cas, une copie des Informations 
requises devra être fournie ê ,'autre Partie aussitOt que poSSible avant une 
telle dlwlgatlon, ou 

(C) 	 si une telle divulgation est nécessaire afin d'effectuer une cession de Parts Il 
un tiers ou pour obtenir un financement d'un tiers; dans ce cas, le tiers 
concerné devra signer un accord de confldentiaNté similaire au présent article. 

20,4 	 Les obligations de confidentialité prévues dans le présent article 20 sunrivront Il la 
résHlation du présent Contrat tant que les informations confidentielles pertinentes ne 
sont pas tombées dans le domaine pubDc sans défaut de la Partie tenue par 
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l'obligation de confidentialité ou de Ioute aulle personne ayant une obIigaUon de 
confidentialité envers la Société Commune ou les Parties. 

20.5 	 Une Partie qui cesse d'être Une Partie remettra à la SoCiété Commune. ou à l'autre 
Partie, selon le cas, toutes les Informations confidentielles, les documents et la 
correspondance appartenant ou I9laots à racUvlté de la Société Commune et au 
présent Contrat et certifiera, si tel est requis par la Société Commune ou l'autre Partie, 
qu'elle n'a pas conservé de dossiers ou d'exemplaires de ceux-ci. Elle demeurera Bée 
par le présent article confonnément à rartlcle 20.4. 

21. 	 Tra"lf. d. ParI! 

21.1. 	 Prlnclpel G6néraux 

(A) 	 Toute cession ou tout transfert des Parts ne pourra Intervenir que 
conformément aux dispositions du présent Contrat et des statuts de la Société 
Commune, sauf si les Associés acceptent unanimement que l'on y déroge. 

(6) 	 Toute cession de Parts doit être fane par le biais d'une déclaration de cession, 
enregistrée dans le registre des Parts, datée et signée par le cédant et le 
cessionnaire ou par leur mandataire. ou par toute autre manière autorisée par
la Iol. 	 -' 

(C) 	 Mwana ne pourra céder ses Parts tant que rEtude de Faisabilité n'aura pas 
été finalisée. 

(0) 	 Toute cession da Parts par un Associé sera subordonnée au paiement de 
tous les Impôts et taxes dus à la ROC, en rapport avec lesdites Parts. 
L'Associé cédant et le cessionnaIre sont solidairement responsables du 
paiement de tous les lmpOts et faxes dus à la ROC, Jusqu'à la date effective 
de la cession. 

21.2 	 Libre Cessibilité 

(A) 	 Tout Associé peut. à tout moment. Iibl9ment céder tout ou partie de ses Parts 
à une autre Partie ou à une SOcIété Afflllée. étant entendu que, dans ce 
second cas, (1) les Parts seront rétrocédées au cédant si le C8Sli4onnaire 
cesse d'être une Société Affiliée et que (I~ l'acte ou le contrat de cession 
prévoira expressément cette obligation de rétrocession. 

(6) 	 Sont également libres : 

(1) 	 les cessions à une ou plusieurs personnes physiques ou Sociétés 
AffIliées du nombre minimal de Parts nécessalra pour atteindra le 
nombre minimal d'actionnaires de la Société Commune requis par le 
droit congolais, ainsi que les cessions entre ces personnes ou d'une de 
ces personnes à un Associé, et 

(2) 	 la constitution de sOl9tés sur les Parts dans le cadre d':lflnancement du 
Projet et les cessions dans le cadre de l'exerc;ice.de:càs_,SQretés, sous 
réserve des stipulations de l'article 16.7. 

Aux fins du présent article, les Parts éven~ellefnent détenues par des 
personnes physiques ou morales pour satlsfafl9 les exigences du droit 
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congolais en matière de nombre minimum d'actionnaires seront réputées être 
des Parts de Uvvana. 

(C) 	 Toute cession libre doit être notifiée au Conseil de Gérance ou au Conseil 
d'Administration, selon le cas, huit (8) JOurs au moins avant la date de la prise 
d'effet de la cession. Le cas échéant. cette notification doit être accompagnée 
d'un document prouvant la qualité de Société Affiliée du cessionnaire, d'une 
copie signée de l'Acte d'Adhésion dans la forme de l'Annexe 2 ainsi que de 
l'engagement de rétrocession dans l'hypothèse oCl le cessionnaire cesserait 
d'être une SocIété AffIliée. 

21.3 	 Droit de préemption 

(A) 	 Principe 

Sauf dans les cas préws è l'article 21.2, une Partie ne pourra céder ses Parts 
à un tiers sans les avoir préalablement offertes aux autres Parties, 
confonnément au présent article. 

(8) 	 Procédure 

(1) 	 Préalablement au trensfert par une Partie (le «Cédant») de tout ou 
partie des Parts qu'elle détient à un tiers (le «Ceaslonnalra»), le 
Cédant devra notifier (la «NotHIcation du ClMlant» ) le projet de 
cession des Parts aux autres Parties (les « PartIes non cHantee »), en 
Indiquant l'identité du Cessionnaire, le nombre de Parts dont le transfert 
est envisagé (les «Parts CH.. »~ le prix et les autres conditions 
offertes par le CessionnaIre. 

(2) 	 La Notlfication du CtkJant vaudra promesse irré\'0C8ble de vente des 
Parts Céd6es par le Cédant aux Parties non cédantes aux condHions 
Indiquées dans la Notification du Cédant. 

(3) 	 Chaque Partie non cédante disposera d'un délai de quinze (15) jours à 
compter de la réception de la Notification du Cédant pour exercer son 
droit de préemption: chaque Partie non çédante pourra notifier au 
Cédant dans le délai de quinze (15) jours Indiqué ci-dessus son Intention 
d'acquérir tout ou partie des Parts Cédées et le nombre qu'elle entend 
acqu'rir, étant entendu que les Parts O§dées seront réparties entre les 
Parties non cédantes ayant exercé leur droit de préemption au prorata 
du nombre de Parts détenues par chacune de ces Parties non cédantes 
par rapport au nombre total de Parts détenues par l'ensemble des 
Parties non cédantes ayant exercé leur droit de préemption (et dans la 
limite de leur demande). 

(4) 	 Si d'lacune des Parties non cédantes renonce è son droit de préemption, 
ou si è l'expiration du délai préw au paragraphe précédant, les offres 
d'achat réunies des Parties non cédantes ayant exercé leur droit de 
préemption portent sur un nombre de Parts Inférieur à la totalité des 
Parts Cêd6es, le Cédant pourra procéder au transfert des Parts CédéeS 
au profit du Cessionnaire aux conditions notifiées dans la Notification du 
O§dant. SI le transfert n'est pas intervenu dans les soixante (50) Jours 
de l'expiration du délai de préemption visé au paragraphe qui précède. 
la procédure déflnle au présent article devra être à nouveau mise en 
œuvre aux conditions ci-dessus avant toute cession. 
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(5) 	 En cas d'exercice par les Parties non cédantes de leur droit de 
préemption sur la totaRté des Parts Cédées dans les termes du présent 
article, le Cédant devra procéder au transfert des Parts Cédées aux 
Parties non cédantes ayant exercé leur droit de préemption, et celles-ci 
devront simultanément payer le prix des Parts Cédées au Cédant, dans 
un délai de quinze (15) jours è compter de la réception de la dernière 
des notlflcations préwes au paragraphe (c) du présent artIcle. 

21.4 	 Conditiona da la C ....on 

La cession des Parts d'un Associé è un tiers est soumise, én plus des conditions et 
modalités du présent Contrat, è : (1) la conformité de la cession avec les Statuts et (ii) 
l'engagement écrit du Cessionnaire d'être tenu par tous les termes, conditions et 
engagements du présent Contrat, sous la fonne prévue à l'Annexe 2. Une fols cas 
conditions satisfaites, le Cédant sera libéré de toute obligation future découlant du 
présent Contrat (sous réserve de rartlcle 21.1(0». En ces de cession partielle des 
Parts d'un Associé, celuk:i et son cessionnaire ainsi que tout cessionnaire ultérieur 
seront responsables solidairement pour toutes les obligations d'un tel Associé en 
vertu du présent Contrat; sous réserve des dispositions expresses du présent 
Contrat, le cédant et le cessiOl}osire feront leur affaire de tous les droits préws au 
présent Contrat sans Interférer avec le fonctionnement de la Société Commune ou le 
Projet et sans que cela puisse leur octroyer plus de droits que ceux Initialement 
détenus par le cédant. 

22. 	 Force Mal." 

22.1 	 SI une Partie ne peut exercer ses droits ou exécuter ses obligations en vertu du 
présent Contrat en raison d'un cas de força majeure, elle devra en avertir l'autre 
Partie dans les meilleull délais et lui donner les détails et explicatIons Justifiant la 
réalité dudlt cas de force majeure. La Partie affectée prendra toutes les mesures 
raisonnables pour remédier au cas de force majeure et Informera régulièrement 
l'autre Partie des actions qu'elle mène afin de IImHer les conséquences de tels 
éwnements. 

22.2 	 L'exécution des obligations affectées sera suspendue pendant la durée de la force 
majeure et pour une période supplémentaire pour permettre è la Partie affectée, 
agissant avec toute la diligence requise, de rétabnr la situation qui prévalait avant la 
surwnance dudlt événement de force majeure. 

22.3 	 Toutes les conditions, tous les délais at toutes les dates postérieures è la date de 
survenance du cas de force majeure seront adaptés pour tenir compte de la 
prolongatfon et du retard provoqués par la force majeure. 

22.4 	 Le terme «force majeure» tel qu'employé dans le présent Contrat correspond à tout 
éwnement IrrésistIble, Insurmontable et hors du contrOle raisonnable d'une Partie, y 
compris sans limitation, les évènements ci-après, mais dans tous les cas, dans la 
mesure oÔ les évènements en question empêcha la partie affectée de remplir tout ou 
partie de ses obligations au titre du présent Contrat ou occasionne un retard 
important: 

(A) 	 tout acte de vandalisme. émeute, violence cIvIla ou actMtés criminelles : 

(B) 	 toute révolution, Invasion ou guerre (déclarée ou non). insurrectlon. 
mouvement populaire, 8abotage ou acte d'ennemi public: 
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(C) 	 tout fait dU prince ; 

(0) 	 tout acte d'autorités mlatalres, policières ou civiles (nationales. locales ou 
étrangères) ; 

(E) 	 toute restriction majeure de la liberté de mouvement des personnes et des 
bIens; 

(F) 	 tout retara ou refus de la part d'une autorité dans la délivrance de tout permis. 
autortsaUon ou au1re décision nécessaire è une Partie ou è la Société 
Commune pour exercer ses droits ou accomplir ses obllgallons au titre du 
présent Contrat pour autant que ce refus ou ce rétard dépasse les délais 
légaux et ne soit pas dO au non respect des conditions légales; 

(G) 	 toute interruption des sources habituelles de fourniture de main d'œuvre, 
matériaux, carburants. transports, électricité, eau et autres ressources ou 
utilités nécessaires ; 

(H) 	 tout conflit de travail, grève ou autre action sociale ; 

(1) 	 toute Intervention eXC8S!Jve des éléments naturels; et 

(J) 	 tout trouble, de quelque nature que ce soit. par des mineurs artisanaux 
affectant de manière significative le bon déroulement des ActIvités. 

23. 	 Pratiques anlkonyption 

23.1 	 Chacune des Parties se contonnera aux lois et règlements antl-corruptlon en vigueur 
dans le pays du siège social de chacune d'elles qui pourraient s'appliquer au Projet 
MIZAKO ou à l'une des Parties en raison de ses activités dans le cadre du Projet. 

23.2 	 Sans préjudice de ce qui précède. chacune des Parties s'engage è ne payer, 
remettre ou recevoir et è n'autoriser le paiement. la remise ou la réception d'aucune 
somme ou valeur, directement ou indirectement, è toute p&rsoMe physique ou 
morale, de droit public ou privé, ou à un intennédlalre, en vue d'obtenir Dlégalement 
de toute persoMe qu'Il favorise la réalisation du Projet MIZAKO ou les IntérAts de 
rune des Parties. 

23.3 	 Chacune des Parties déclare n'avoIr réalisé ou omis de réaliser une quelconque 
action préalable à la conç/uslon du présent Contrat qui serait contraire aux 
engagements souscrits au titre du présent aJ1lcle. 

23.4 	 Les Parties s'engagent è faire en sorte que la Société Commune respecte les 
dispositions du présent article. 

24. 	 ÇyslbUftt 

24.1 	 Le présent Contrat sera opposable et bénéficiera aux ayants droit et cessionnaires 
autorisés de chacune des Parties. 

24.2 	 Aucune des Parties ne peut, sans l'accord écrit des autres Parties. céder ou 
transférer J'un quelconque de ses droits ou obligations en vertu du présent Contrat. 
sauf dans Je cadre d'un transfert de Parts confonnément au présent Contrat et aux 
Statuts. 
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25. Incohéu'"C8 

25. 1 En cas de conflit ou d'inconsistance entra les dispositions du présent Contrat et les 
statuts. les dlsposlUons du présent Contrat prévaudront entre les Parties sous 
réserve que la disposition concemée soit contonne aux dispositions légales en 
vigueur. Chaque Associé consent è faire le nécessaire pour que les Statuts soient 
modifiés afin d'éliminer toute Incohérence et ce. au proflt des dispositions du présent 
Contrat 

25.2 Le présent Contrat est établi en langue française. SJ le présent Contrat est traduit en 
toute langue autre que le français. la version française fe~ fol et prévaudra en cas 
d'incompatibilité. 

26. Clay•• entachtta d, nulllt' 

S'I est établi, à tout moment qu'une disposition du présent Contrat est nulle pour 
quelque raison que ce soit. cette disposition sera considérée comme entièrement 
séparable et distincte des dispositions res1antes du présent Contrat qui resteront en 
vigueur, et les PartJes s'efforceront de bonne fol de remplacer la disposition litigieuse 
par des dispositions valables ayant le même effet que les tennes d'origine. 

'ZT. NotIfIcatiON 

27.1 Sauf disposition contraire du présent Contrat. toute notification ou communication 
relative au présent Contrat devra être adressée par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou leUre remise en main propre aux coordonnées sUivantes : 

(A) Pour SOKIMO : 

Société Minière de Kilo-Moto 
15. avenue des Sénégalais 
Klnshasa/Gombe 
B.P.8498 
KInshasa 1 
ROC 

Email: kilomotookimo@yaboo.fr 
A l'attention de l'Administrateur Délégué 

(B) Pour Mwana Africa Congo Llmlted : 

11 Alice Lana 
Stendard Bank Building 
3rd Floor, East Wing 
Sandton 
Johannesburg 
Afrique du Sud 

Email: Dgandulp@V@boo.fr 
A l'attention de MonsIeur Jacques Prosper Ngandu Kayembe 

27.2 Chaque Partie pourra changer ses coordonnées Indiquées ci-dessus en le notifiant à 
J'autre Partie avec un préavis de sept (7) jours. Les notifications remises en main 
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propre contre décharge prendront effet è la date indiquée dans la décharge. Les 
notifications transmises par lettre recommandée avec accusé de réception prendront 
effet è la date de leur première présentation par la société postale. 

28. 	 l!Y!i! 

28.1 	 Le présent Contrat entre en vigueur è la date de sa signature par les deux Parties. 

Sauf en cas de résUiaUOn confonnément è l'article 29 cklessous, Il prendra fin è 
l'expiration d'une durée de trente (30) ans è compter de l'Immatriculation de la 
SocIété Commune au Nouveau Registra de Commerce. 

28.2 	 Les Parties s'engagent à proroger la durée du présent Contrat dans le cas où. à 
Yexplratlon de sa durée Initiale, le Projet MIZAKO reste économiquement exploitable. 

28.3 	 Le présent Contrat deviendra automatiquement caduc en cas de transfert par une 
Partie de la totalité de ses Parts è rautre Partie. 

29. 	 868flllllon 

29.1 	 Les Parties peuvent à tout moment résilier le présent Contrat par accord écrit. 

29.2 	 Dans le cas oll Mwana ou la Société Commune (la « Partie défaillante ») est: (a) en 
défaut du paiement de tout montant dO à SOKIMO aux termes de l'article 9 des 
présentes, (b) en défaut du paiement de tout droit superficialre ou redevance ou 
aulres montants dus au titre du Code Minier ou du Règlement Minier en repport avec 
tes Permis d'exploitation sauf et aussi longtemps qu'un tel défaut de paiement est 
contesté de bonne foi par Mwana ou la Société Commune, (c) dans une situation oi.! 
une procédure fonnelle d'Insolvabilité ou de faillite Il l'encontre de la Société 
Commune a commencé sauf et aussi longtemps qu'une telle procédure est contestée 
de bonne fol par Mwana ou la Société Commune, ou (d) fait l'objet de procédures 
Initiées par un tiers (autre que SOKIMO) pour saisir les Permis d'exploitation sauf et 
aussi longtemps que de telles procédures sont contestées de bonne foi par MiNana 
ou la Société Commune, SOKIMO pourra notifier une mise en demeure à la Partie 
défaillante. 

Dans le cas où la Partie défaillante n'a pas remédié à son défaut (ou n'a pas remédié 

ou ne s'est pas opposée è la situation visée par les paragraphes (c) ou (d» dans /es 

soixante (60) jours de la réception de ladite mise en demeure, SOKlMO pourra 

résUier Je présent Contrat moyennant un préavis écrit de cinq (5) jours. 


29.3 	 En cas d'expiration ou de résDlation du présent Contrat selon rune ou "autre des 
manières préwes au présent article 29 ou en cas de décision définitive de ne pas 
mettre en œuvre un projet d'E)CJ)loitaUon. les Permis d'exploitation seront réfrocédés 
à $OK/MO, libres de toute Charge, option. droit ou autre affectation quelconque, et 
ce, sans aucune contrepartie financière ou autre de la part de SOKIMO sous réserve 
des droits des prêteurs. Les Parties conviendront des modaJltés de dissolution et de 
liquidation dais Société Commune. 

30. 	 Modification .t renonciation 

Toute modification du présent Contrat ne sera cvaJs61equ'une fols constatée dans un 

avenant ou autre document écrit signé par ~toutesles 'Parties. Une renonciation par 

une Partie Il une quelconque stipUlation du p(ésent COntrat ne sera effective qu'après 
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31. 	 AccoaIlnttgrat 

""' 	 Le présent Con1rat représente l'accord Intégral des Parties concernant son objet " 
remplace tout accord ou convention antérieur entre les Parties, éait ou oral, 
concemant 80n objet. 

32. 	 autru aarantIeJ 

Chaque Partie s'engage, è tout moment, è la demande de fautre Partie, è réaliser 
tout acte, signer et remettre tout doc:ument ou accord, voter toute dédslon dans le 
cadre de la Société Commune ou ailleurs qui s'avérerait raisoMablement nécessaire 
pour la bonne exécution du présent Contrat. 

33. 	 Négociation du pœ'"' Contes 

Chaque Partie reconnatt qu'elle a bénéficié de l'assistance de conseils juridiques 
Intemationaux dans la négociation du présent Contrat, qui est le résultet de la 
rédaction commune des Parties, et qu'elle conclut ce Contrat en pleine connaissance 
et compréhension de chacune de ses clauses. Cet accord représente raccord mutuel 
des Par1les è la satisfaction de Chac:une d'entre elles compte tenu de ses 
contr1butions et droits respectifs. 

34. 	 Droit ypllgble 

La validité, 11nterprétatlon et ,'exécution du présent Contrat sont régies par le droit de 
la ROC tel que modHlé le cas échéant. y compris le droit de "OHAnA tel qu'applicable 
en ROC une fols achevé le processus d'adhésion de la ROC à "OHADA. 

35. 	 Dispositions de blocaae 

35.1 	 En cas de litige ou de désaccord entre les Parties relativement au présent Contrat ou 
relatif à une violation de celui-ci, y compris éventuellement un blocage du Projet dO 
au refus de SOKIMO d'approuver une Décision soumise à la minorité de blocage, les 
Parties convieMent, avant le commencement de toute procédure d'arbitrage, et sauf 
en cas d'urgence, de se rencontrer pour essayer de parvenir à un règlement amiable. 

35.2 	 À cette fin, la direction générale des Parties (ou leurs délégués) se rencontreront 
dans les quinze (15) Jours OUVl'1!bles suivant la réception d'une notification de 
différend envo)'ée conformément à "article 27 par la Partie la plus diligente à l'aulre 
Partie. SI le litige ou le désaccord n'est pas réglé par écrit par la totalité des Parties 
Impliquées dans les trente (30) jours suivant la réception de cette notification, le 
différend pouna être tranché par expertise conformément à rarticle 36 ou arbitrage 
conformément à l'article 37 du présent Contrat. 

36. §xptrti., 
36.1 	 En cas de différend de nature technique ou financière. les Parties conviennent de 

soumettre ce différend à une procédure d'expertise administrée conformément au 
Règlement d'expertise de la Chambre de commerce internationale. Les constatations 
et avis de l'expert auront un effet obftgatolre pour les Parties. 

36.2 	 Le siège de l'expertisa sera al Parfs, en France. 
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36.3 	 La langue de la procédure d'expertise sera le français. Les constatations, a\lfs et le 
rapport d'expert seront rédigés en français. Les documents échangés par les Parties 
seront rédigés en français. Les pièces seront communiquées dans lell' langue 
d'origine, accompagnés d'une traduction française. 

37. 	 Arbitras. 

37.1 	 Les Parties conVieMent que tous différends découlant du présent Contrat ou en 
relation avec celui-cI seront tranchés définitivement suivant le Règlement d'arbitrage 
de la Chambre de commerce Internationale par trois arb~ nommés conformément 
à ce Règlement 

37.2 	 Le siège du tribunal arbitrai sera èParis. en France. 

37.3 	 Aux fins de trancher les points du ltige soumis par les Parties. le tribunal arbitrai se 
réfèrera au droit applicable préw par le présent Contrat et, en cas de vide juridique, 
aux principes généraux du droit international. 

37.4 	 La langue de la procédure d'arbitrage sera le français. La sentence sera rédigée en 
français. Les documents et mémoires échangés par les Parties seront rédigés en 
français. Les pièces seront communiquées dans leur langue d'origine, accompagnés 
d'une traductlon française. 

37.5 	 À ,'instar de la ROC en vertu de l'article 320 du Code Minier. SOKlMO renonce 
expressément et irrévocablement au droit de se prévaloir de toute Immunité dont elle 
pourrait bénéficier, en partlcuUer toute Immunité de Juridiction, immunité d·exécutlon 
ou Immunité diplomatique. 

En trois {3} exemplaires'originaux, 

Faitè K1nshasa,leSo ~~,,/'C 2011. 

" .........u ...... " ....nsleuryvon NSUKAzi-KABUIKU
-- """ 

POUR MWANAAFRICA CONGO LlMITED 

• 
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ANNEXE 1 : DECISIONS SOUMISES A LA MINORITE DE BLOCAGE 

Annexe 1-A· Décisions relevant de l'AI.emblée G6n6rale 

Annexe 1-Aa· D6cIaJons Relevant de 10% 

1 Toute modification des Statuts ou adoption de nouveaux statuts de la SOciété 

Commune. 

2 Toute réduction du capital social de la Société Commune. 

3 la création, ,'allocation ou ,'émission en faveur d'un tiers de toute Part, ou l'octroi ou le 

consentement è roctrol de toute option oolnlérêt (sous forme d'obligations convertbles) 

sur toute Part ou capital non appelé de la Société Commune. 

4 La dissoJuti!ln ou ra liquidation d~ la Société Commune. 

Annexe 1-Ab • Dédalo..Relevant de 15% 

L'émission d'obllgatlons négociables ou l'appel public de fonds. 

~~ ~.
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Annexe 1.8 Décisions relevant du Conseil de Gérance ou du Conseil d'Administration 

Annexa 1·Ba • Dédslons Relevant de 10% 

1 	 Le transfert du siège de la Société Commune dans une Juridiction autra que la ROC. 

2 	 La conclusion de tout contrat ou accord autrement que dans. des conditions normaIes 

du marché en tenant compte des particularités du Projet. 

3 	 la conclusion de tout contrat ou accord aubement que dans le cours normal des 

affaires, y compris sans limitation. la vente des éléments d'actifs de l'entreprise hors du 

cours normal des affairas. 

4 	 Toute démarche Il entreprendre par la Société Commune dans le cadre d'une activité 

ou un projet qui n'est pas lié dirEretement ou Indirectement aux Activités. 

5 	 Tout changement substantiel dans les projets sociaux Il réaHser pour le développement 

économique et social des communautés locales. 

Annexe 1·Bb· Déclaions Relevant daiS" 

1 	 Toute décision portant sur l'approbation du Budget et du Business Plan. 

2 	 Toute décision portant sur la mOdification du Budget et du Business Plan de plus de 

20% par ligne et de plus de 10% globalement 
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ANNEXE 2 ; MODELE D'ACTE D'ADHESION 


LE PRESENT ACTE D'ADHESION est conclu en date du et constitue un 

AVENANT au COntrat d'Association en date du 2011 conclu entre les sociétés 

SOKIMO et Mwana, tel que modifié à tout moment (l' c Acte »). 

PREAMBULE: 

(A) 	 Par cession en date du 20___ pnsérer nom du cédant] (rAncien Associé [ou remplacer 

par Actionnaire]) a cédé é Vnsérer nom du cessIonnaire] (le Nouvel Associé [ou 

remplacer par ActIonnaire]) • Parts [ou remplacer par actions] de la Soclété Commune 

[ou Insérer le nouveau nom après le changement de dénomination sociale]. 

(B) 	 Le présent Acte est conclu conformément aux termes de l'article 21 du COntrat. 

CELA ETANT ETABU. IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

1 	 Le Nouvel Assoclé confirme par les présentes qu'II lui a été remis un exemplaire du 

Contrat et s'engage à observer, exécuter et être lié par ,'ensemble des tennes du 

Contrat applicable à. l'Ancien Assodé, exception faKe des obligations du Contrat 

éteintes à. la date des présentes et sauf disposition contraire du Contrat de manière à 

ce qU'à. compter de la date du présent Acte, le Nouvel Associé soit réputé être partie 

au Contrat et devienne Assoclé. 

2 	 Le présent Aà.e est conclu pour bénéficier aux parties actuelles au Contrat, ainsi qu'à 

toute autre personne qui, postérieurement à. la date du COntrat (et ce, préalablement 

ou postérieurement à la date du présent Acte), adhère au Contrat 

3 	 Sauf si le contexte en exige autrement. les termes et expressions définis dans le 

Contrat ont ta même signification aux fins des présentes. 

4 	 Le présent Acte sera régi et Interprété conformément aux lois de la ROC, et les 

dispositions des articles 32 (Autres Garanties) et 37 (Arbitrage) du Contrat 

s'appliqueront mutatis mutandis comme si elles étalent préwes aux présentes. 

5 	 Aux fins de l'article 27 (Not1flcatlons) du Contrat, les nom et adresse du Nouvel 

Actionnaire sont Indiqués au présent Acte. 

Le présent Acte d'Adhésion a été conclu et remis à la date figurant en tAte du présent 

Acte d'Adhésion. 
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" _'bU·CONnA" D'~~TION -SUR P&RMtS D'exPLOlTATION N°!S077 

Conformément ~'p~rits dè rartide 373, alinéa t..du ~lement Minier; e.t . 

Considérant l'Csvis co.d.trcll'du·01/06/2010 Ginsi que le CDNmT b'AMPbIA1'ION du. PeRMIs D'ExPLoITATION ~ 5077 qui porte sur la 

MiM d.·ZanI. les IftStaÎIClt,fOns ~.n.. et ses ~f~f~ et ~, signé le 24/03/2010 entre Ica sociéta '. 


0laM0. t.IIIIDdli1nte. ayant son siègé social' QU'no 15 de r avenue des SéQégaIais a. Kinshasa1Gombe e.t IGsGcltté. MWANA AFRtCA CON6O 

.GQIJ) SprI, œnodiaft:liie, o.Yant son,siège social sis ~venue Equcrteur, Iftuneuble ATC ~ niveau. à KlnshasalGombe f . " 

. Le CadaStre Minier procède à rinscriptiqn du contrat d'Amodiation sus hIoqu6. .. 

~~ i KÜuzba.,a, 1e•••1.2..J~~...~~~!.............. .. 

~ 

.~ 
.' 

~, 
.·9"." .:.. 

:~,~'. ~~';; ~. .",:: .. 
.;" 

..'~. 9 

.' ~ 



" 

DIRECTION GENERALET6l6phonc: 015162m1 
Crofsament des Avenues Mpolo Maurice ctFac:simlliI: Kasa-Vubu; GOMBEEmaIl: Inf'o@eapt!.ed BP 1987, Kin 1Wd!slte: www.camLcd KINSHASA 

.IT DE LA CARTE DE RETOMBE MINIERE 

son 
Penn" d'ExploltaUon 

SOCIETE MINIERE DE KILO MOTO 

Caltes de Retombe N2130 { AJ~ Nombre de canés 471 

[)alum WG..., Date d'Octroi 12/05/2001 

Pro,IecIIon UTM· ~ ~ Daledefindevalldlté 11/0$/2014 

www.camLcd
mailto:Inf'o@eapt!.ed


REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE OU CONGO 
... CADASTRE MIN~ER . 

1 A 1 
»1JlECnON Gl!:NEBALE . 

Croisement des Aveaues Mpolo Maurico ct
T616pbœC: 015162618 Kasa-Vubu, OOMBB 
Faœlmilc: . Bt>7981.Kint 
Bmal\; inft!l!lm!Lgl KINSHASA 
Website: WWW.c:ldllI.td 

. ' 

ISTE DES COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 

6071 

Permis d'EXploitatIon 

SOCIETE MINIER! DE KILO MOTO 

/satian Province Orientale Iturl Maha 1 

http:WWW.c:ldllI.td


\~\ , .. 
~ \ 17 30 26 00;00 02 24 30.00 

18 30 26 (X).OO 02 22 00.00 
19 30 24 30.00 02 22 00.00 
20 . 30" 

- . __ 24 _. 30.00_ 02--_.. _ -
L.. 16__ .. aQ~Q!L _ 

cartes de Retombe N2I30 Nombre de calT68 "7'1 


Datum WGS84 
 Date d'Qçtrol 12fD5I200'7 

UlM Date de fin de val1dH6 11/0512014.;;;: 

) 
.. 




"~. ' 

f;, 
1', .. _ATIQUE DU'''''10 CAIAS·TIE Mt_lE-à'
. , 

:. :,CBBTlIlCAT D'BIPLQlfATION . I:~~~: :J. ,:., 
.. eu exécution be {'§nêté :fIiniJtétiei nO 3068/CIB.1IIRJIIIES/Ol/2tlOt Jm ft/06/z00t iiortânr'odrat lui 

PEIllm D'EXPLOlTlftOI nO 5078, au Mm be omto &l'aut _Olt sitlle jottal "Jlbtll1té'Sb6galais, n° 15, Ilbashûa/~, 
- ...est établi le l'fismt CERTIFICAT l'EXPLOITATION qui lui amfètt' 1t '~tGît eulutf b'etfectutt, bu 

02/06/2007 au 01/1&/2014, leu trabaux he tetbtttbt~, bt-ltébelopptù'Wtt it h'exploitation he la JUy,~ mtlléralt ftitttttte : 
Or à rtntmeUt' bu périmètre fafJant l'objet bu PEDIIS D'EDLOITITtÔI tompbsé be 471 tarréS ~ bans 1t 1!tmitoirt he 

~,... lIahagl, Jlb~ttftt be .Itud. ~tobittte Chientale. . . . .i 

~ . 'l.es co'ofbonntes' "to~apbiqneS beS SommetS bubtt perim~e s.ont reprises'ba~ t'ftnneu 1qui taU partie 

intégrante bu présent t:EftIFICJl'I'. 


- ::2St. -,tffbté, Jl,fv@ua, lel.'..JUl.:.&OJ0 

{::",1.
\ .,. 

~=_ ..,,~'"""...._
, opIInIIIons edc:uIées.., \'II1U dé tcIt PaUlS D'EXPLortATtat 

lIes1.ég&laml!ntrappelllla dêpÔtdér~1II!~tdestnM.uxd4~etcfe~dMlIeS31ft1 cfeladllllvtenœ.k 
TouI8 ~Iêteuta ItIIlft!iclrItCSRTIFlCATI7EXl'lortA1"ION SIlI'8, lI8Ion Iecas,~8IIc1oJdaœ1lUêcu /llpl!l'.e4aslsU'8dœ__~cjul.eft~....&Ie6gndDL 

" 

.,,,, ,-. 

~ ( 

DIRECfEUR GENEltAL 

n 

.._..,..__.,~...,,~..~..~:~;;..""~........:-..~~~~... 
' 



·' 

~N' DY CQNTRAT D'AMODIATION SUR PERMIS D~EXPLOITATION ~!5078 

ConfOrmément cùXprescri'l$ dt rortiçle 373, alinéa 1" du Riglement Minier,; et 

Considérant "avis cadastral dl,! {)S/Q6/Z010 ainsi que le CONTRAT ()'AMOtlIAnON du PeRMIs !)'EXPI..OtTA.nON~5078 qui porte sur la. 

Mine de ZanI. 1.. Ia$to.Ilatfons industrielles et sa dépendcutces Imlftobillùes et ~,signé le 24/03/2010 entre ra société 

OIaMO~ tJIIII1(/iantef ayant son si~e Social GU nO 15 de r ClVenue des Sén~ c\ Kinshasa/Gambe et 10 société MWÂNA AfAICA CON6O 

GOLD SprI, IJIfI(1(/illttJire~ avar.tt son si~e social sis Avenue EqUClteur, Immeuble ATC 2,- niveau. â Kinshasa/Gambe ; 

Le CGdàstre Minier procède arinsèription.du èontrat d'Amodiation sus évoqué. 
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EXTRAIT DE LA CARTE DE RETOMBE MINI,ERE 

Titre 5078 
Type PERMIS'D'EXPLOITATlON 

Titulaire OKIMO E. PUBLIQUE 

. SB' N,2" 41' as" 
sr t; 30" 4S' 62~ 

Na"2l' 22~.. 2"21' 22" 

EIO"2S' sr 
 E30" 45' 52" 

artea de Retombe: ..__2~! ::. ".....]~~~::] 
:.....-- ] 

21f!2!~oq1 

:e'(te produll.& par: Cadastre Minier 
.aM dre"ée par: SIGTIWRDC 

5081 

7510 

5077 5075 

7502 5080 

S07E 

No~te de Carrés: [ 
1Fln vafldlté:C': 

d'Impression: 1 

. Page 1/2 :attè développée par: 'GAF AG 2003 

f p;l. 
1 
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EXTRAIT DE LA CARTE DE RETOMBE MINIERE 

Titre 5078 
Type PERMIS D'EXPLOITATION 

Titulaire OKIMO E. PUBLIQUE 1Annexe 11 

Coordonnées des sommets 
longitude 

1 A E 30· 29' 0" 
2 B E 30· 29' 0" 
3 E 30· 35' 0" 
4 E 30· 35' 0" 
5 E 30· 42' 30" 
6 E 30· 4.2' 30" 
7 E 30· 32' 0"" 
8 E 30· 32' 0" 

latitude 
2· 31' 30" 
2' 36' 0" 
2"36' 0" 
2· 35' 30" 
2' 35' 30" 
2' 27' 0" 
2· 27' 0" 
7." 31' 30" 

1 ~~ .:-': bre de Carrés: LM'_'''"'___'~!M..._.._.__1es de Retombe: 
Il Fln validité: r-...._·R....M...._;.-.___R_J 

!ste d'Impression: 1 ~1/1212007 1 

e'Produite par: ' Cadastra" Minier 

a dressée par: SIGTIM·RDC 
Page 212 

fJ développée par: GAF AG 2003 

1. 



~- "": 

1 

~ DIMOCIA1IiE DU CONGO 
CADASTRE MINIEI'. ., 

. ··.··ODt'JJICAT D .~.... N 
.{ ~~~~~~~~~=-J . 

. ' " \ 

En mttltion be ll'~rtiœ ;fJtitiiftétiel n° 331i/CAB.Mùf.JlJlŒS/Ol/2002 bu 3111&/2087 pottant oâtoi bu 
PEBlIlS D'EXPLOITATION nO 5079, au nDm he OBIllO apant ~on ffge fodal ~if aume S6n6galais, nO 15, Kinshasa/Goût, ... 

Est étahIf le pr&tnt CEBm'IClT D'EXPLOrfmON qui luf tonfètt le b'rait t~tu.ff b"effectuet, bu 
31/12/2807 au 30/12/2014, lei ttabaux JJe·retbtttb~, be bébeloptJement et !J'exploitation IJe la smbïtanu tlÛ.uttale wftiatUe: 
Or à l'(ntédeut bu. pmmètu fatsant l'objet bu PElUVIIS D'EXPLOITATION totttposé bt 461 tank sttué~ bani le &nitoire ft 

~JIn. Jliftttct he Ituri. ~ro11t1lœ 0deataIe. . . \ . 

. . 1(e1t œorbonnies giogtapbiqud hes sonmœts babit périmètrt sont l'tpnses bans l'S!lun.exe 1qui fait partft 
{nttgtante bu prégent tElfU'lCIT. 

(=?S 

t ,_.

" 

"'.<. j~el1X!r!rlU"4IJJ!, 
:~ ~~~<*·~~(pten~dormfd6692du~Mk.I~~·do~.~du~~~~'~~~~~~_én~.~~dés : 
~ ~ ê.'CbCuIIle8 ètI YIItbI dé I0I'l PEfM8 O'EXPLOITA'I1CW. . '. 
, - .ti.tt~1lIjIpeIê IacipOtœ rAli1lsll.ltlOR d8 C!mnIInŒm:IltdatI bWUl d8 ~«da.col\lll!llelllndaII8* 3l1li do IldêII't'IIInce.8118. 

" 
tœ!l.1 0'I0dI'b1d0n uIIéI1sIœ clli.pt6sentCERnFk'AT D'EXPI.OITA~ .... sebfle cati _ au dos de ce th 011 tepII!Ie dànlutMI dei ~~ quten1lwntpellllll,-QIIII.e$. 

;. 

-, ' 



INSCQIP"rJON DU CONTRAT D*AMODIATION SUit PERMIS D'EXPLOITATION N°S079 
. . . 

Conforrnéméftt C1ÙX prescrits de rart~e 373. aUnÛll- du RègI~ Minier; et . . . 
Considérant I"avls cada$tral dU'08/06/2010 ainsi que le CONTRAT D'AMODIATION du PERMIs !:l'EXPLoITATION ~ 5079 qui porta SUI'" Id 
Mine de Zani, Ie$ fnstallc:dions induStrl.nu et sa dipencfances f1M\obiliè.Ns ct Wrgétfqua. signé le 24/03/2010 entre la société
OkIMO, amodklntel GY.ant son siège ~ociQI au n· 15 de l'avenue des Sén49alai$à Kinshasa/Gambe et la société MWANA AFRICA ÇONSO 
6OU) SprI, amodlqtiJ(re, ~ant son siège social sis Avenue Equateur, Immeuble ATC 2- niveau, .' Kinsh~alGombe ; 
le Cadastre Minier prOcède à l'inscription élu contrat cfAmodiation sus évoq~ 

~aitàKinsha~le '1'2 JUl 2lHO .. 
~ ..•.......•....•............•.......... 
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http:f1M\obili�.Ns
http:induStrl.nu


..',. .. ···REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO ' ~ 1: . 
CADASTRE MINIER 

~i--~I----------------~ 

DIRECTION GENERALE.T6Wphone: 015 162618 croisement des AVlII1ucs Mpolo Maurlçe etFscsimite: Kasa-Vvbu, OOMBBBmaiI: lnf2@gmi.èd BP 7981, KJn 1
Website; W"It"If.camLcd KINSHASA 

.TRAIT DE LA CARTE DE RETOMBE MINIERE 

5079. 

Pennl~.d'Exploltitlon 

ntulalre OKIMO 

Localisation Province Orientale. lturl. Aru 

nnexe1 

~ €$ 
'1') 

~ t .. 

;:~ 

. ~ . 

r'• ,r.~ 

. '~~1'Qt';1.' IN + 

Aru._ .. 
'-'14 ,fi"" 
~ , tIf!I'M 
': 1 

~" 

461 

31/1212001 

30/1212014 

OJrtea da Retombe 

Datum 

Ptojedlon 

mailto:lnf2@gmi.�d


REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU NGO 

CADASTRE MINIER 


i • _ i 

DIRECl'ION GENÈRA.LET~:015162618 
Croiscmentdes AVCDuedfpolo Maurice etPacslmllc: 

Kasa·Vubu, OOMBEBmaJI: l!lft@e!mi.cd 
BP 7987, Kin 1W~www.camLcd 

IONSHASA 

ISTE DES COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 

5079 

Pennls d'exploitation 


lalre OKIMO 


ocallsatlon Province Orientai. lturl Aru 

, 

__ J 
~-~._._~ ..... 

Longitude latitude 
Sommets Deg Min -' Sec Deg Mfn Sec 

1 30' 17 30.00 02 29 30.00 
2 30 17 30.00 02 36 30.00 
3 30 18 30.00 02 36 30.00 
4 30 18 30.00 02 37 30.00 
5 ·30 20 00.00 02 37 30.00 
8 30 20 00.00 02 40 00.00 
7 30 29 00.00 02 40 00.00 
8 30 29 00.00 02 39 30.00 .: 
9 30 29 30.00 02 39 30.00 i 
10 30 29 30.00 02 36 00.00 1 

11 30 29 00.00 02 36 00.00 1 

12 30 29 00.00 02 29 30.00 1 

d'Octroi 

de fin de vandlté 

481cartes de Retombe N2I30 

3111212007Oatum 	 WGS84 

UTM ~0/1212014P~,JecUO!1.. . 

J'fta· 	 ?f. 

www.camLcd
mailto:l!lft@e!mi.cd
http:GEN�RA.LE
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·-_".··DV:.. 
CADASTRf 'M1NIER' " ,', . . " ~. 

~ti : 1r DATD'llPLOltADON'
' 1~~c~~~~~J 

eu exécution Ile l'S!ttêti m.tni.tériel Ua 3314lCD.m.lIIQS/Ol/2~ bu 3Iila/2GDJ portant omat ~ 
P_D'mLOlTITlOI UO'S081;J au nom b~ OmlÔ apant 'on siiue teodal ••enue ~Ilégalais, n° 15, BiDSJaUa/Cotàhe, , 

. / . ' .. 
est établi le prisent âÎttD'ICI'I' D'EXPLOITATION .qui Iut tOnfèrt l! brait exd1udt lfeUeduert bu 

3-1ilZ/28O'l an 30/12/2014;J Id trabanx be reebartlJef, Ile bébeIoppemtttt et lrexpIottanon Ire la fub.itaUtt uduétlle fumante: 
Or -à l'fntitieur bu périmètre faisant l'objet bu 'PEIlIIS JVEXPLOlTlfIOI toÎnposé be 385 tmél fituésbans lé 1!tmitofrt be 

\ \\. lIahagi, ~iQfttt be Ituri, ~robftue Orièntale. .". '. " ' '. 

~ " , 'Id roorbonnéd giograpbiqU5 bd fo1lt1lleUC bulrit pmmttn .ont repriS'eJ baus l'aum:xe 1qui faU partie 
Intégrante bu present CEltmCAT. 

r .~ " 

~ • ., 
7 •••il}10 

.1·'· : 
D~J(.I:Iu"" 

. ':(-" 

.ill0' !'"T:t=:ti*a dè cab m!nIer;èII ~ da flll1ldè 592 iii~MIrœr.1est_ cM nltpllCWleS ~~~ VI C1111re J\.W dUdltRÀQIami!nt ~Iaeen~~lIaltaea· 
, j ~~enV8llldaIGllPER.L1l8t;)1)(PL01TAilON. 

IIIit~rappeI6le_ .'Atlellelk)nde Oxlln!llle8/llelll4éS h'tauIt ds~atdaCOI\SIiUOIoII danS...3lM dlkd6hlanœduilia. 
Touta tmdIIoitIcft~OJ pr6sentCERTtACATD'EXPI.OI1'ATION sera. aebl lé C8I, poI1éeau dOt da f.le tIb'e ou làpItIe dIIna lndes ~~qlJ Mferont....... 

? 

~
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INscRIPTION bU CONTRAT D1AMODIATION' SUR PERMIS D!exPLOITATION N°5081 

Confonn4.ment ClUX prescrits de l'artiGte 373, aUn4a 1" du ~Mini~ ; èt 
Considérant "avi.' cadmltral du '08/06/2010 aïnsi qu~ le CONtRAT t)·AMQI)IATION du·PeRMIs'I)'êxA.oITA1l:()N N~ 5081 qui porte $ur la 
Mine de Z'GnI, les In$tGIlaflons InduStrieila et ses dEpeIldances ill'dM~Uèra' et âlugétlqua signé 18 24/03/2010' ~tre la sociéf~ 
OIŒMO# .amodlant., ~ant son siège social 4U nO 15 de r avenue des Sf.n9lais li KlnshasaIGom~e et la sôci4té MWANA AfRtCA CON6O 
GOLf) SprI. t1ItJoâlt1ftJl"re, ~ son,siège Sodal sÏ$ Avenue &lucrteur. Itntne.uble ATC ~ niveau, àKinshasa/Gambe: . 
Le Cadastre Minier procède à l'inscription du contrat clAmodiation sus évoqué. 

"" ........................
~~~~B~ le ... .11.JP.~.. 2010 

~ 
~ ;6 

.... 

i 



ULI'-oIuE DEMOCRATIQUE DU CONGO .., 

CADASTRE MINIER 
~~~~~I----------------~ 

DJRECTlON GENERALE TQq!honc: 015 16208 
Croisement des Avenues Mpolo Maurice etPaesImiIe: Kasa-Vubu. OOMBBEmail: into@qlml.çd 

BP 7987. Xfn 1WebIIfe: ."..,..,ramal 
.K1NSHASA 

N2I3O 

UTM 

RAIT DE LA CARTE DE RETOMBEMINIERE 

6081 

Pennr. d'exploitation 

OKIMO 

.IISatfon Province Orfenta.la.ltUri. Mahaal 

385 

,111212Q07 

3011212014 

Ar 


certes de Retorribe 

Datum 

Projtctfon 

mailto:into@qlml.�d
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

CADASTRE MINIER 


:&:aMè 1 

T6f6phollc: 0151626" 

1 

DJlŒCTION GENERALE 
PacsimlIe: Croisement des Avenues Mpolo MaurIce et 
BmaiJ: lafo®eami,cd Kasa-Vubu, GOMeB 
Website: www,camLcd BP 1981, KIn 1 

KINSHASA 

ILISTE DES COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 

rmre 6081 

1rYP8 'ennla d'exploitation 

- lmulel.. OKIMà 

l-ocallsation Province OrientaIs, Hurl. Mahalll 

Annexe 1 -' 

Sommets 
1 
2 
3 
4 
5 
8 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

Dea 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 

' 30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 

Longitude 
Min Sac 
20 00.00 
20 00.00 
20 30.00 
20 30.00 
21 ' 00.00 
21 .00.00 
21 30,00 
21 30,00 
20 30,00 
20 30.00 
25 30.00 
25 30.00 
30 00.00 
30 00.00 
33 30.00 
33 30.00 
35 00;00 
35 00.00 
31 ~:i.o,.m• -:.";0.. , .. 

31 ,;'.: .'" '110"Oa:" ;:..,. -" 

-
. :.!~~\ ,r,'" 

... ,. .'j'::t
" ' 

"':",.'" . ;~~# 
'.," 1 .,., :? 

Latitude 
Dea Min 
02 40 
02 41 
02 41 
02 42 
02 42 
02 43 
02 43 
02 45 
02 45 
02 47 
02 47 
02 46 
02 46 
02 45 
02 45 
02 46 
02 46 
02 40 
02 40 
02 36 

Sec 
00.00 
30.00 
30.00 i 

30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
00,00 
00.00 
00,00 
00.00 
30.00 
30.00 
30,00 
30,00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
00,00 

f 




T6l6phcmc: Ol! 162618 
PacsimUe: 
Bmail: I.fo@caml.ç(! 
Website: ,"",.camLc:d 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 
CADASTRE MINIER .' 

~~---j----------------~ 
DIlŒCl'ION GENER.tLE 

Crolsc:ment des AvenueIS Mpolo MaurIce et 
Kasa,·Vubu, OOMBB 

BP 1981. Kin 1 
KINSHASA 

ISTE DES COORDONNEES GEOGRAPHIQUES 

5081 

Permis d'exploitation 

OKIMo 

,ocallsation Province Orientale. Hurl. Mahaal 

Sommets 
1 
2 
3 
4 
fi 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

Qeg 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 

. 30 
30 
30 
30 
30 
30 
30 
30, 

longitude Latitude 
Min Sec Ceg Min 
20 00.00 02 40 
20 00.00 02 41 
20 30.00 02 41 
20 30.00 02 42 
21 ' 00.00 02 42 
21 .00.00 02 43 
21 30.00 02 43 
21 30,00 02 45 
20 30.00 02 45 
20 30.00 02 47 
25 30.00 02 47 
25 30.00 02 46 
30 00.00 02 46 
30 00.00 02 45 
33 30.00 02 45 
33 30.00 02 46 
35 00:00 02 46 
35 00.00 02 40 
31 ,.:;.~~~.-Ql\.. 02 40 
1 - .. '.. "'J.:.3 . ",'V(T:ptr ' 

,.~ .~.. .... 02 36 

',::·::v' 

Sec 
00.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
00.00 
00.00 
00.00 
00.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
30.00 
00.00 

..... . 
J' 
'J' 

f
'f;: 

:"1:C'" ,,.i ~ 



.' 

21 
22 
23 
24 

30 
30 
30 
3()~ 

29 
29 
29 
29 , 

30.00 
30.00 
00.00 

00.00 

02 
02 
02 
02 '-

36 
39 
39 
40 

00.00 
30.00 
30.00 
00;00 

Cartel de Retombe N2I30 Nombre de carrés 385 

Datum 

UTM le de ftn de validité 

31/1212007 '!>

30/1212014Projection 

J ... 
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Legend 

o Pillars (CAMI) 

rijfI Mwana Africa Licence 

,1'·'/j",:O\\"1 Licence Areas (CAMI) 
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